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TABLE-RONDE 

Que signifie 
« politiser les luttes » ? 

L'évolution économique et sociale de notre pays a 
mené, par la concentration capitaliste et l'intervention 
croissante de l'Etat, à une interdépendance beaucoup plus 
étroite que naguère entre le social et le politique. Cette 
interdépendance a encore été accentuée par la crise. 

Très importante en Belgique — en raison de la comba-
agfi tivité ouvrière, du degré d'organisation, du taux de syndi-

calisation — l'action syndicale risque dès lors de voir ré
duire son impact si elle n'a pas un prolongement politique. 

Ce double constat a servi de point de départ à un 
débat entre des militants communistes de diverses régions, 
assumant tous des responsabilités au sein de la FGTB — 
débat auquel a aussi participé Louis Van Geyt, président 
du Parti communiste de Belgique. 

Si l'échange de vues s'est déroulé à la fin du mois de 
septembre, il demeure, et demeurera encore, pensons-
nous, d'une vigoureuse actualité. 

Voici la relation de ce débat, qui est loin d'être clos, 
et qui pourrait tout aussi valablement être mené à propos 

xu.»' -V'. (Je luttes urbaines, du droit à l'interruption de grossesse, 
des problèmes de la répression, etc. 



Guy Delcorde (secrétaire national CGSP — secteur Ministères — 
et membre du comité fédéral du PCB de Liège) : — Peut-être aurais- je 
dû formuler plus tôt certaines observat ions sur le cadre qui nous a été 
proposé pour ce débat. J 'ai en tous cas une cr i t ique importante à 
faire à propos de la 2e phrase, cel le qui acte la combativ i té ouvrière, 
le haut degré d 'organisat ion, le taux élevé de syndical isat ion en Bel
gique, et qui, à partir de là, parle de la nécessité d 'un « pro longement 
poli t ique » à l 'act ion syndicale. Il me semble, en effet, que le dévelop
pement du capital isme monopol is te d'Etat a contr ibué à ce que l 'ac
t ion syndicale acquière en el le-même et par el le-même un caractère 
poli t ique de plus en plus évident. 

En inscrivant une front ière entre le social, domaine du syndicat, 
et le polit ique, domaine des partis, on commet à mon sens une erreur 
d'analyse lourde de conséquences. Les mécanismes de décis ion éco
nomique et d'activi té sociale sont de plus en plus imbriqués, et l 'ac
t ion syndicale ne peut être appréhendée comme « hors pol i t ique ». 
Que signif ie au demeurant « prolongement pol i t ique » ? S'agit- i l de 
l ' intervention de mandataires ? En quoi sont-i ls plus pol i t iques que les 
syndical istes ? Une intervent ion au Parlement ou à un consei l commu
nal implique-t-el le une act ion pol i t ique ? Pour ma part, je considère la 
formule de « prolongement pol i t ique » comme équivoque et ambiguë. 

Michel Quenon (mil i tant CGSP — secteur Enseignement — et 
membre du Comité fédéral du PCB du Borinage) : — Je suis assez 
d 'accord avec la conclus ion de Delcorde. Mais cette quest ion du pro
longement poli t ique de l 'act ion syndicale, comment la base syndicale 
la perçoit-el le ? On se conf ine trop souvent dans un syndical isme que 
je quali f ierais de pr imaire ; on se contente de voir une revendicat ion 
sectoriel le satisfaite, on accepte en fait une frontière entre le social 
et le polit ique. Et on a tort. Certes, les parlementaires du PS ou de la 
démocrat ie-chrét ienne, qui essaient d'établ ir cette frontière, ont intérêt 
à ce que le syndicat leur serve de courroie de transmission. Mais il est 
dans l ' intérêt des syndiqués que leurs exigences soient répercutées 
par tous les mil i tants et par lementaires qui se réclament du monde 
du travail. 

Raymond Van Leeuwen (délégué syndical à UNERG-Bruxelles) : 
— Il me semble que les., problèmes syndicaux et pol i t iques ont toujours 
été mêlés. Nous en sommes conscients. Mais cela n'est pas clair pour 
tout le monde. La pol i t isat ion des travail leurs est très relative : la ma
jor i té d 'entre eux lisent les journaux conservateurs. Ne faudrait- i l pas 
commencer ici par analyser pourquoi on en est là, pourquoi la con
science pol i t ique est si faible dans la classe ouvrière ? 

Robert Dussart (président de la délégation syndicale FGTB aux 
ACEC et membre du Bureau pol i t ique du PCB) : — C'est vrai que le 
cadre qui nous a été proposé pour ce débat est un peu abstrait ou un 
peu sommaire. Chez bien des mil i tants de la base, la not ion de « pro
longement pol i t ique » des luttes apparaît comme une invention com
muniste. C'est que pendant de nombreuses années, le pouvoir pol i t i
que est apparu comme un arbitre des confl i ts sociaux, il n'y avait pas 
place dans ce schéma pour un « prolongement pol i t ique » des luttes. 
Aujourd'hui , les communistes s 'ef forcent de démontrer que 1) le pou
voir (ou le gouvernement) n'est pas un arbitre, mais un partenaire à 
la concertat ion qui prend posit ion pour ou contre les travai l leurs; 2) le 
patronat organise pour son compte un prolongement pol i t ique aux 
luttes. 
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On s'aperçoi t que même des revendications « tradit ionnel les » 
mettent en cause le pouvoir de décis ion patronal et polit ique. Il en a 
été ainsi lors de la grève de l 'hiver 1960-61. Il en est ainsi des reven
dicat ions de la RTT. Plus généralement, je crois que la notion de poli
t isat ion des luttes est mieux compr ise par les travail leurs du 
secteur publ ic que du secteur privé. Ainsi, dans le cas de Giaverbel, la 
mult inat ionale masque le pouvoir pol i t ique, alors que pour les agents 
de la RTT, le ministre-patron est l ' inter locuteur direct. 

Raymond Van Leeuwen : — Croi t-on vraiment qu'aux yeux des 
agents de la RTT, l 'actuel confl i t soit un mouvement polit ique ? J 'en 
doute fort : pour eux, il s'agit d 'une grève « sociale » contre l 'Etat-
patron. 

Michel Quenon : — Sans doute Dussart a-t-il raison de dire que la 
pol i t isat ion des luttes est une notion plus perceptible dans les services 
publ ics que dans le privé où le patron, la FEB, une mult inationale font 
écran entre le travail leur et « la pol i t ique ». Si cela est évident, je ne 
crois pas plus que Van Leeuwen que la majori té des travail leurs de la 
RTT considèrent leur grève comme « pol i t ique ». 

Louis Van Geyt (président du PCB) : — Je suis d 'accord que les 
luttes sociales ont toujours présenté des aspects et des impl icat ions 
pol i t iques. Dans ce sens, il y a toujours eu un certain « prolongement 
pol i t ique » aux luttes. Mais quand nous parlons de poli t isation des 
luttes, nous insistons sur le fait qu'au stade présent — celui du capi
ta l isme monopol iste d'Etat en crise — plus aucune lutte de quelque 
impor tance ne peut encore être gagnée sans une action en d i rect ion 
des structures polit iques, sans inf léchir certaines options, voire certai
nes or ientat ions du pouvoir polit ique. Tant que des agents de la fonct ion 
publ ique, par exemple ceux de la RTT, se battent contre un ministre 
ou un gouvernement « mauvais patron », il n'y a pas de pol i t isat ion 
de la lutte, au sens où nous l 'entendons. Quand ces agents commen
cent à comprendre que les mesures qui les touchent résultent de 
l 'or ientat ion même de la pol i t ique gouvernementale — que nous appe
lons pol i t ique de crise — quand ils comprennent qu'i l faut exercer une 
pression sur les forces pol i t iques (notamment sur celles qui sont liées 
au mouvement ouvrier), il y a pol i t isat ion, et il se crée en même 
temps des condi t ions plus favorables au succès de leur lutte. C'est 
vrai aussi dans le secteur privé : là aussi, chaque bataille importante 
impl ique, pour être menée eff icacement, que soit pris en compte (et 
mis en cause) le rôle du pouvoir pol i t ique comme instrument (jouis
sant d 'une certaine autonomie) de la pol i t ique des monopoles. 

Comme l'a dit Dussart, même les batail les qui paraissent le plus 
st r ic tement « sociales » — emploi dans une entreprise, convention dans 
un secteur — impliquent de plus en plus la mise en cause du pou
voir pol i t ique. Ceci en raison des liens nombreux et mult i formes qui 
se sont t issés depuis une vingtaine d 'années mais surtout depuis la 
cr ise entre le pouvoir économique et le pouvoir polit ique : aides di
rectes et indirectes aux entreprises, f iscali té, « commandes conjonc
turel les », etc. Il nous appart ient d 'aider les travail leurs en lutte et 
leurs représentants à prendre ce facteur en compte et A PESER SUR 
LUI. C'est important, parce qu'en portant le combat à ce niveau on 
peut inf léchir dans bien des cas le rôle que le pouvoir assigne aux 
forces pol i t iques qui lui sont associées. Quand on parvient à ame
ner des élus social istes ou DC à prendre leurs distances envers la po-
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l i t ique de crise, à combat t re même tels ou tels aspects concrets, on 
a plus de chances de faire reculer l 'adversaire. Bref, le développe
ment du CME et sa crise ont donné au combat social une d imension 
pol i t ique nouvelle dont il faut se saisir. 

CM. On progresse, me semble-t-il, vers la clarification de la notion 
de politisation des luttes. Est-ce aussi ton avis, Guy ? 

Guy Delcorde : — Oui, ce que vient de dire Louis me paraît impor
tant à cet égard. Peut-être pourr ions-nous parler de la nécessité d 'une 
traduction pol i t ique des luttes syndicales... Mais je voudrais revenir sur 
un propos de Quenon : à mon sens, il faut exclure la formule « cour
roie de transmission » pour décr i re les rapports des syndicats belges 
avec les partis polit iques, quels que soient ces partis. 

Michel Quenon : — Il faut faire en sorte que le phénomène dis
paraisse, j 'en tombe d 'accord. Mais c'est une réalité et il ne faut pas 
l 'escamoter. 

Jean-Marie Simon (délégué syndical à Chevron, Feluy, et membre 
du Comité fédéral du PCB du Centre) : — Ce qui me frappe, c 'est la 
di f f iculté que rencontrent les syndiqués à être informés. Je pense, 
entre autres exemples, à l 'affaire du délégué syndical anversois De 
Bruyne, dans le secteur pétrole. Nous étions mal renseignés, il était 
donc dif f ic i le de se mobil iser. Quand nous parlons de pro longement 
polit ique, il y a une barrière. Par contre, pour certains dir igeants syn
dicaux, le prolongement pol i t ique va de soi ; ils sont mandataires so
cialistes. Et s'ils sont acquis à la réduct ion du temps de travail dans 
le pétrole, ils la refusent comme gest ionnaires par exemple d 'un CPAS. 
Tout cela me fait dire que le pro longement pol i t ique aux luttes c'est 
important, bien sûr, mais il faut en convaincre les autres, car il existe 
des résistances à comprendre ce que cela veut dire. 

CM : Peut-être la formule de prolongement politique est-elle peu 
claire. Ce dont il s'agit, c'est de porter la lutte sur le terrain plus expli
citement politique, en direction des forces politiques. Ne serait-il pas 
éclairant d'analyser quelques exemples concrets dans ce domaine ? 

Guy Delcorde : — Je voudrais encore un éclaircissement. J 'a i le 
sentiement, quand les communistes parlent de prolongement pol i t ique, 
qu' i ls souhaitent — et c'est naturel — un prolongement révolut ion
naire... 

Louis Van Geyt : — t ransformateur. 

Guy Delcorde : — Soit ! Or, le plus souvent les interventions poli
t iques sont de nature réformiste. 

Louis Van Geyt : — Certaines diversités sous-régionales trouvent 
leur reflet ici : dans certains coins du Hainaut par exemple, on se 
trouve en présence d'un réformisme plus raccorni qu'ai l leurs. Mais 
au delà de ces dist inct ions, il faut bien voir l 'essentiel : même la dé
fense du niveau de vie ou du niveau de l 'emploi entrent aujourd 'hui en 
confl i t avec la poli t ique du pouvoir. Dans la phase d'expansion capita
liste, ces revendications ouvrières « offensives » pouvaient être absor
bées sans contredire les or ientat ions dominantes. Ce n'est plus vrai 
aujourd'hui : la poli t isation, c'est à dire la mise en cause au niveau des 
structures poli t iques des opt ions de crise pro-monopol istes du pou
voir est une nécessité pour faire about ir les principales revendicat ions, 
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même défensives des travai l leurs. Nous y insistons depuis longtemps. 
Nous nous efforçons de la généraliser. Et aujourd'hui, dans une série 
de cas, des init iatives sont prises par les travail leurs et les syndicats 
en di rect ion des forces poli t iques, même là où les communistes jouent 
un rôle mineur. Cela est nouveau et important. 

Jean-Marie Simon : — La première poli t isation à réaliser dans ma 
région du Centre, c'est de faire en sorte que les syndicats ne soient 
plus à la remorque ni du PS ni du PCS, cela sans verser dans l 'apoli-
t isme. Une sect ion de Glaverbel a été fermée à Houdeng : les dir i
geants syndicaux ont déc idé du début de la grève et de la reprise du 
travail sans informer les travail leurs et donc sans les consulter. Par 
contre à Anglo-Germain, en 1967, les travail leurs et leurs délégués 
ont alerté toutes les forces poli t iques, ont frappé à toutes les portes. 
Même VdB est venu à l 'usine et toute la populat ion se sentait con
cernée. On ne peut admett re que les mandataires poli t iques soient 
élus pour quatre ans, sans qu' i ls n'aient à agir ou à s'expl iquer en 
cours de mandat : il faut les mettre devant leurs responsabil i tés, ou 
la Wal lonie deviendra une région sous-développée... 

IVIIchel Quenon : — Il me semble qu' i l ne faut pas confondre ce 
que j 'appel le une pol i t isat ion posit ive des luttes, et d'autres part la 
récupérat ion social -démocrate. La première vise à décloisonner, à 
global iser; la seconde au contraire à découper et à sectorial iser. 
Quand les luttes des enseignants ont commencé, le PS a récupéré 
dans une certaine mesure le mouvement en annonçant qu'un ministre 
social iste allait succéder à Michel. Cette seule annonce a été perçue 
comme une sat isfact ion donnée à 5 0 % aux revendications des 
enseignants. Mais la tentat ive de récupérat ion s'est heurtée aux réali
tés, et il est apparu que fondamentalement la polit ique du ministre 
était la même que cel le de son prédécesseur. 

Louis Van Geyt : — C'est que la marge de manœuvre du réfor
misme est plus réduite dans les condi t ions de l 'aggravation de la crise. 

Guy Delcorde : — Il convient de rester prudent et de ne pas se 
faire t rop d' i l lusions. L ' inf luence réformiste — tant démo-chrét ienne 
que socia l -démocrate — reste prédominante même en période de 
crise. Les travail leurs ne sont pas convaincus qu'i l est possible de 
mener une autre pol i t ique. Sans un parti communiste influent, les 
luttes syndicales sont tou jours récupérées par le réformisme. 

Robert Dussart : — Je voudrais formuler deux observations. La 
première, c'est que pour amél iorer le combat syndical, il faut s'ap
puyer sur (et promouvoir) le front commun syndical. En effet, la récu
pérat ion dont on vient de parler est moins faci le dans ce cadre; le 
plural isme du front commun entrave les réformismes. Il n'est d 'ai l leurs 
pas fortuit que ce front commun apparaisse avec du retard là où les 
mil i tants syndicaux se situent le plus à droite. Mais j 'a joute que même 
chez nous on n'est pas toujours convaincu de la portée progressiste 

des fronts communs. Pas toujours convaincu que nos idées ont plus 
de chances de se frayer un chemin quand les deux réformismes (qui 
ne sont pas identiques) cohabitent. En second lieu, je reviens à ce 
que présente de vraiment nouveau l 'exigence de « mouil ler » les par
lementaires de la région. A cet égard, l 'expérience faite à Charleroi 
sous le gouvernement Tindemans I, qui comptait trois ministres carolo, 
mérite d 'être rappelée. Par paquets de plusieurs centraines, les tra-
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vail leurs des ACEC sont allés donner une aubade à MM. Knoops, 
Moreau et Callf ice, à leur domici le privé. Croyez-moi, ce genre de 
rencontre est très instructif . Notre ami Simon a eu raison de rappeler 
ce qui s'est passé à Anglo-Germain : c'était une innovation pol i t ique, 
très di f férente par exemple des grèves contre les fermetures de mi
nes, grèves qui étaient surtout des mouvements de révolte. Le pouvoir 
pol i t ique est actuel lement tel lement impliqué dans les problèmes que 
soulèvent les grèves, qu'i l devient nécessaire de s'adresser aux forces 
poli t iques, à commencer par les mandataires du coin. Ainsi se forgent 
des mental i tés nouvelles. 

Raymond Van Leeuwen : — On a parlé de la tentative de récupé
ration d 'un mouvement par l 'annonce du remplacement d 'un ministre 
social-chrét ien par un ministre social iste. Da*»s le secteur privé, on 
assiste au même type de démarche, quand on annonce le remplace
ment d 'un chef du personnel par un autre. Comme si tout al lait chan
ger par cette désignat ion ! Autre chose, à propos de pol i t isat ion des 
luttes. Je suis convaincu de la nécessité de porter la lutte sur le plan 
des structures polit iques. Mais les structures syndicales el les-mêmes 
sont pol i t isées à leur manière. Autour de cette table, nous sommes 
tous des mil i tants de la FGTB; nous connaissons tous des permanents 
bloqués en raison de leurs liens avec le PS... 

Jean-Marie Simon : — Le décloisonnement me paraît extrêmement 
important. Les mil i tants syndicaux devraient chaque mois réunir tous 
les délégués de secteurs aussi divers que le verre, le métal, les ser
vices publ ics, le pétrole. On rompt ainsi l ' isolement, le morcel lement. 
Si une grève éclate à Glaverbel on l 'entoure de la sol idari té des autres 
secteurs. Trop souvent, les travail leurs sont mal informés. Sur le sta
tut des délégués du pétrole j 'a i pris l ' init iative d 'un échange avec les 
anversois : c'est très st imulant ! 

Guy Delcorde : — Je reviens au problème du front commun syn
dical, évoqué par Dussart. Je ne suis pas entièrement d 'accord avec 
lui. Je crois que c'est à l 'organisat ion syndicale de choisir ses alliés. 
Pour le surplus, en tant que communiste, il ne me parait pas évident 
que le f ront commun syndical soit de nature progressiste. Dussart a 
une immense expérience et un opt imisme admirable, mais les nouvel
les mental i tés dont il fait état existaient déjà avant la guerre au POB 
avec sa commiss ion syndicale. Pourquoi n 'abordons-nous pas la ques
tion, tout à fait essentielle à mon avis, des sections et cel lules d'entre
prise ? 

Louis Van Geyt : — Nous savons tous que le mouvement ouvrier 
et populaire est dans notre pays un mouvement à très large prépon
dérance réformiste, et qu' i l le sera encore longtemps. Mais nous 
sommes dans une situation où l 'approche réformiste est de moins en 
moins capable d 'apporter aux problèmes des solut ions acceptables 
par les travai l leurs et leurs familles. La prat ique dominante, cela aussi 
on le sait, tend à écarter les gens de l 'act ion polit ique. Qu'aujourd 'hui 
dans beaucoup d'endroits, les travail leurs en lutte en appellent à leurs 
mandataires, c'est nouveau et cela méri te une part icul ière attent ion 
dans notre contexte belge. Mais il ne faut pas s'y t romper : si des 
object i fs pol i t iques précis, de nature à favoriser l 'aboutissement des 
luttes, ne sont pas tracés, ce recours aux mandataires risque de tour
ner court t rès vite ! A nous de proposer des initiatives et des mesures 
qui donnent un sens, une eff icaci té concrets à la visite au mandataire 
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du coin, qui font de la délégat ion au Parlement tout autre chose qu 'un 
pèlerinage. 

Je reprends à ce propos l 'exemple des enseignants. Si le rempla
cement de Michel par Hoyaux d'abord, les reculs tactiques de celui-
ci ensuite, n'ont pas suffi à casser l 'opposit ion à la polit ique de res
tructurat ion, c'est parce que le mouvement a fait sien (fût-ce avec une 
clarté variable) le lien entre défense de l 'emploi, quali té de l 'enseigne
ment et abaissement des normes de populat ion scolaire. C'est un 
exemple de pol i t isat ion — même faiblement portée en direct ion des 
forces pol i t iques — à laquelle les communistes ne sont pas étran
gers. Autre exemple : la longue act ion des gars de RBP à Anvers qui 
a débouché sur une conclusion positive. Cent travail leurs ont été re
pris dans la raff inerie : ce sont les anciens occupants de l 'entreprise. 
Si une série de mandataires pol i t iques de la majori té et le gouverne
ment lui-même n'avaient pas été mis clairement devant leurs respon
sabil i tés, au départ des object i fs proclamés de « leur » polit ique pétro
lière, la lutte de RBP n'eût pas pu déboucher sur pareil résultat. 

Bien entendu, ce n'est pas du syndicat qu'i l faut attendre qu' i l 
expl ic i te spontanément l 'enjeu pol i t ique des luttes. C'est là la tâche 
des forces poli t iques qui contestent la pol i t ique de crise, et en part icu
lier du PC, mais aussi des courants de gauche du PS et de la démo
crat ie chrét ienne, agissant ouvertement et de manière autonome. Et 
les travail leurs en lutte s 'emparent ou ne s 'emparent pas des object i fs 
pol i t iques proposés par ces organisations... 

CM : N'est-ce pas aussi à ce niveau que s'insère le rôle de la 
section communiste d'entreprise ? 

Louis Van Geyt : — Oui, et elle peut être très utile. Mais il ne 
faut pas faire un préalable de son intervention... ou de son existence. 

Michel Quenon : — Il est bien évident que là où fonct ionne une 
sect ion, là où se trouvent des camarades, même non structurés en 
sect ion, l 'act ion est plus eff icace. Je puis citer à cet égard deux exem
ples. Le premier est positif, c 'est celui de la Carbochimique où 
la grève s'enlisait, et où l ' idée d' interpel ler des ministres, mandataires 
de la région, a été appl iquée avec succès. Parce qu'existait un point 
d 'appui dans l 'entreprise. Le second exemple est négatif : à Pitney 
Bowes, ni un tract très documenté, ni une interpellation au consei l 
communal n'ont eu d'effet mobil isateur, faute d 'un relais dans la boîte. 

Guy Delcorde : — Quelque chose me gêne dans cet échange de 
vues. L 'organisat ion syndicale const i tue à mes yeux le lieu où peut se 
réaliser un rassemblement unitaire. Or, on parle ici de « relais » com
me s'il s'agissait de se disputer une cl ientèle. Ne voyons pas les pro
blèmes de manière stat ique : c'est un éclairage polit ique qui fera 
mûrir col lect ivement les consciences en vue de grandes transforma
tions. La conscience révolut ionnaire ne progressera pas forcément au 
détr iment de la conscience réformiste... 

Louis Van Geyt : — Si tu identif ies PC et conscience révolut ion
naire, PS et réformisme, on te comprend. Mais l ' identif ication ne se 
just i f ie pas ! 

Guy Delcorde : — Ce que je veux éviter, c'est la surenchère. C'est 
vrai aussi en ce qui concerne le front commun syndical. 



Robert Dussart : — Delcorde me tend une perche en disant que 
l 'organisat ion syndicale peut être le lieu de rassemblements unitaires : 
pour moi, ces rassemblements débordent le cadre de la FGTB. 

Jean-Marie Simon : L'essentiel pour les communistes, c'est d 'aider 
les organisat ions syndicales à aller de l'avant. 

Louis Van Geyt : — Je dirais que l 'essentiel, c 'est d 'aider le mou
vement ouvrier tout entier à aller de l 'avant en sachant que la prépon
dérance des idées réformistes n 'empêche pas que les choses puis
sent bouger. On ne peut gagner des batail les importantes qu'en en
traînant sur des posit ions de lutte de masses des travail leurs encore 
inf luencés par l ' idéologie réformiste. Dans notre pays, aucun combat 
d 'envergure ne sera gagné si une major i té de travail leurs social istes et 
démo-chrét iens ne sont pas amenés à combattre la pol i t ique de crise. 
Pour donner vraiment leur d imension pol i t ique aux combats, il s 'agit 
d 'entraîner les travail leurs qui adhèrent aux organisat ions et aux Idéo
logies réformistes. C'est dans ces organisat ions qu' i l faut porter l 'op
posit ion aux or ientat ions dominantes. Elles ne seront pas gagnées à 
une idéologie t ransformatr ice sans l 'expérience de luttes même 
ponctuel les sur des object i fs qui mettent ces or ientat ions en cause, y 
compr is au niveau des structures pol i t iques. 

C M . Nous nous étions proposés d'aborder aussi un problème im
portant : comment la politisation des luttes peut-elle entraîner les chô
meurs, qui se comptent par centaines de milliers et sont cependant 
isolés. 

Robert Dussart : — C'est effect ivement un gros problème. Un ef
fort est fourni par le mouvement syndical pour que les chômeurs res
tent ou deviennent des syndiqués. Cela ne suffit pas à rompre leur 
isolement. Dans certains coins et notamment à Charleroi, le souci 
existe, même s'il est encore marginal, d ' impl iquer les chômeurs dans 
les luttes ouvrières. A mon sens, la CSC est plus loin que la FGTB 
dans ce domaine. C'est un long combat, d'autant plus di f f ic i le que se 
retrouvent sous l 'ét iquette chômeurs des gens aussi dif férents que les 
jeunes sans expér ience professionnel le et syndicale, et des prépen
sionnés. On devrait pouvoir rassembler les uns et les autres. Les pré
pensionnés pour leur part disposent de structures d 'accuei l ; pourquoi 
ne st imuleraient- i ls pas la sol idar i té avec les autres, et notamment 
avec les jeunes ? 

Louis Van Geyt : — Comme l'a soul igné Robert, il y a deux as
pects au problème : les prépensionnés et les jeunes. Pour ces der
niers, la seule solut ion me paraît être de leur donner une perspect ive 
« interprofessionnel le ». La manifestat ion du 29 mars à Namur avait 
esquissé une telle perspective. 

Guy Delcorde : — Il nous reste peu de temps, et je regrette qu 'on 
n'ait pas discuté du problème de l ' indépendance syndicale. C'est un 
facteur essentiel. Louis a parlé de l 'autonomie de l 'act ion poli t ique. 
Fort bien. Mais compte tenu des condi t ions historiques dans lesquel
les s'est développé le mouvement ouvrier en Belgique, ne faut-i l pas 
poser par exemple le problème de l ' incompatibi l i té des mandats syn
dical /pol i t ique ? 11 me semble qu' i l faut favoriser la col laborat ion entre 
organisat ions syndicale et pol i t ique, mais éviter les col lusions. 

Robert Dussart : — Cent fois d 'accord pour l ' indépendance syn
dicale, mais gare aux fausses indépendances ! On a peu parlé ici de la 
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CSC, et c 'est dommage à bien des égards. La CSG se proclame indé
pendance de la pol i t ique; elle rassure ses syndiqués en les mettant à 
l 'abri des traf ics et des impuretés. C'est i l lusoire. La FGTB n' interdi t 
pas les cumuls au niveau des délégués d'entrepr ise — sauf les métal
lurgistes l iégeois. L ' indépendance syndicale, qui doit assurer la maî
tr ise de l 'act ion syndicale, ne dépend pas d 'un mandat. Georges De-
bunne ne détient aucun mandat pol i t ique : personne n'ignore ses atta
ches avec le PS. Indépendance syndicale ? C'est assurément une 
règle d 'or . Mais les lois se votent au Parlement, les décisions se pren-
nen au gouvernement... 

Michel Quenon : — A certains moment, l ' incompatibi l i té entre 
mandats me paraît évidente. Je pense à un dir igeant de la CGSP/ 
Enseignement, qui est aussi échevin de l ' instruct ion publique : c 'est 
malsain ! Nous qui ne part ic ipons pas à des exécutifs, nous sommes 
au dessus de tout soupçon. La quest ion mérite néanmoins d 'êt re 
soulevée. 

Louis Van Geyt : — Bien sûr ! Encore faut-Il bien voir qu ' indépen
dance syndicale et incompat ib i l i té de mandats ne se confondent pas. 
L ' indépendance est capitale, pourvu qu'el le ne soit pas conçue com
me une coupure, nécessairement i l lusoire, avec le polit ique. Quant 
à l ' incompat ib i l i té des mandats, elle t rouve sa source dans certains 
secteurs du mouvement ouvrier où apparaît une aspiration à une plus 
grande autonomie envers les structures polit iques... réformistes. Pour 
le surplus, Quenon a eu raison de mettre l 'accent sur les dangers du 
cumul entre un mandat syndical et une responsabil i té exécutive qui 
puisse entrer en confl i t avec le premier. Il me semble qu'un r isque 
simi laire existe dans le chef d'un mil i tant syndical qui, mandataire 
d 'un part i associé au pouvoir, serait amené à faire prévaloir la sol ida
rité de la major i té gouvernementale sur le respect des positions syndi
cales. Mais l 'expérience montre que dans certaines condit ions, c 'est 
l ' inverse qui peut se produire. 

Guy Delcorde : — Je me demande s'il est juste qu'un mandat syn
d ical serve simultanément à la conquête d 'une responsabil ité pol i t ique 
publ ique. 

Louis Van Geyt : — Dans la mesure où le parti communiste prati
que une pol i t ique conséquente de lutte des classes, c'est-à-dire néces
sairement axée sur le rassemblement des forces populaires, et exempte 
de sectar isme, il ne me semble pas qu' i l y ait incompatibi l i té. Mais je 
ne prétends pas clore le débat avec cette observation. 

Robert Dussart : — Sur ce point et sur bien d'autres, le débat 
pourrai t se prolonger encore longtemps. Il faudra le reprendre. 
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PAUL VAN PRAAG 

SS-20, Pershing II, Cruise... 

1. UN RAPPEL : IL Y A UN AN, LA BOMBE A NEUTRONS 
L'argument des part isans du déploiement de cet engin en Europe 

centrale et en part icul ier en Belgique était le surarmement Soviét ique 
en Europe. L'édit ion du 14 novembre du bulletin «Nouvel les at lan
t iques», proche de l 'OTAN, compor te ce paragraphe (n" 1166, p. 2) : 
« Les observateurs de l 'OTAN qui suivent de près la réunion du GPN 
font remarquer que la d i f férence fondamentale entre le débat sur la 
bombe à neutrons des années 1977-78 et le débat actuel sur la mo
dernisat ion des FNT est que la bombe à neutrons aurait donné à 
l 'Occident un net avantage mil i taire sur l'Est et aurait ainsi — selon 
de nombreux pol i t ic iens occ identaux — bouleversé les percept ions 
actuel les de l 'équi l ibre mil i taire en Europe continentale ». 

En bref, la campagne en faveur de la bombe à neutrons reposait 
sur un mensonge. 

La proposi t ion du Président Carter d' implanter des Pershing II 
et des Cruise en Europe occ identa le est présentée aujourd'hui comme 
une réponse au déplo iement des SS-20 dans la partie occ identa le de 
l'U.R.S.S. Nous sommes peut-être alors en droit d 'écouter attentive
ment la posit ion Soviét ique sur cette question. 

En voic i un résumé établi par l 'auteur et sous sa responsabi l i té 
sur base des arguments présentés par la délégation soviét ique au 
Forum Européen pour le Désarmement et la Sécurité à Den Haag, en 
octobre dernier. 

2. LA POSITION SOVIETIQUE 
A) LES SS-20 

Les Soviétiques ont instal lé des missiles sol-sol à moyenne portée 
(c'est-à-dire, ne pouvant at teindre le terr i toire des USA) sur leur terr i 
to i re depuis 1959 : ce sont les SS-4 et les SS-5, remplacés aujourd 'hui 
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par les SS-20. Les premiers de ces missiles étaient une réponse au 
déploiement par les Amér ica ins d'armes nucléaires en Europe occ i 
dentale (1). Actuel lement, l 'objet de ces missiles soviétiques est l 'en
semble du disposit i f mi l i ta i re déployé en Europe occidentale (armes 
nucléaires à courte et moyenne portée, américaines, anglaises et fran
çaises). 

Les occ identaux ont fort diversifié les types de porteurs de missi
les : bombardier , sous-mar ins et missiles sol-sol. Les Soviétiques ont 
dès le début axé leur défense sur leurs missiles sol-sol. Les SS-20 
sont tous en terr i toire soviét ique, ils sont effect ivement mobiles, mirvés 
(ce qui veut dire que ces missiles comportent plusieurs têtes nu
cléaires indépendantes) et beaucoup plus précis que leurs prédéces
seurs. Mais ni leur portée, ni leurs charges ne sont supérieures aux 
portées et aux charges des SS-4 et SS-5. On fait remarquer que les 
sous-marins et bombardiers occidentaux sont également mobi les. 
L 'objet des SS-20 est le même que celui des SS-4 et SS-5. Le nombre 
des têtes nucléaires n 'a pas augmenté. C'est en ce sens que les Sovié
t iques aff i rment que les SS-20 sont une modernisat ion des SS-4 et 
SS-5 qui ne bouleversent pas l 'équi l ibre stratégique. Ils ci tent des 
déclarat ions récentes d 'hommes poli t iques occidentaux (Luns, le 
22 octobre. Carter, etc.) conf i rmant ce point de vue. 

Les Soviétiques ont proposé, mais sans résultat, d ' inc lure les 
missiles à moyenne por tée dans les négociat ions Sait I et Sait II. Ils 
sont prêts à négocier à tout moment la l imitation et la réduct ion de 
tous les types d 'engins nucléaires déployés en Europe (voir plus loin, 
les proposi t ions de Leonid Brejnev). 

B) LES PERSHING II ET LES CRUISE 

Actuel lement, la p lupart des armes nucléaires déployées en Eu
rope occ identa le (près de 9.000 têtes) ne peuvent atteindre l'URSS. 
Seuls le peuvent : peu de missiles mer-sol et air-sol américains, an
glais et f rançais et les 18 missiles sol-sol français dans le plateau 
d'Albion. Le disposit i f nucléaire soviétique tient évidemment compte 
de ces armes. L ' instai iat ion massive de Pershing 11 et de Cruise 
qui eux sont tous capables d'atteindre le terr i toire soviétique modi
fierait la si tuat ion st ratégique : 

a) Elle permettrai t au Président des USA d'at taquer l'URSS d'une 
façon décisive à partir du continent européen et de déclencher ainsi 
une guerre URSS-Europe occidentale qui n' impl iquerait pas automa
t iquement que le terr i to i re américain soit concerné par cette guerre. 

b) La procédure qui permet actuel lement de réduire le r isque 
d 'une guerre accidente l le serait inopérante : il faut environ 25 minutes 
à un missile sol-sol pour faire le trajet USA-URSS, la procédure di te 
« du té léphone rouge » permet de détecter un lancement occidenta l 
de missiles et de les détru i re en vol. Il faudrait à peu près 6 minutes 

(1) Sur les mot ivat ions de l 'armement nucléaire américain en Europe, voic i 
ce que déclarai t le Dr. H. Kissinger, le 1er septembre dernier à B ruxe l l es ; 
« Dans les années c inquante et soixante nous avons placé plusieurs mi l l iers 
d 'armes nucléaires en Europe. A vrai dire nous n'avions pas d ' idée précise sur 
ce qu' i l fal lait faire avec el les, mais je suis sûr que les services secrets sovié
t iques avaient imaginé un but quelconque pour ces forces. De toute manière, 
c'était une raison d ' i nqu ié tude .» (Europe Documents, n° 1067, 11 novem
bre 1979.) 



à un Pershing II lancé de Belgique pour at teindre l'URSS. Il ne serait 
alors plus quest ion de s ' informer d'une erreur éventuelle et d 'at tendre 
des excuses. 

c) L ' instal lat ion des Pershing II et des Cruise en Europe occiden
tale ne v io lerai t pas la lettre des accords Sait II mais les contourne
rait et en violerait l 'esprit : les Sait II portent dans les faits sur la 
l imitat ion des armes nucléaires existant actuel lement, appartenant à 
l 'un des deux pays concernés et capables d 'at te indre l 'autre .Le traité 
définit ces armes de façon très précise : les missiles sol-sol d 'une por
tée supér ieure à 5.500 km, certains missiles sol-air, les missiles mer-
sol (et tous les porteurs de missiles correspondants). 

Ces déf in i t ions sont tel lement précises qu'el les ne concerneraient 
pas des Pershing II et des Cruise déployés en Europe occidentale. 
Pour les Soviét iques, la parité stratégique actée par Sait II serait 
rompue et ils se verraient obl igés de rétabl ir cette parité. 

C) LES PROPOSITIONS DE L. BREJNEV 
Voici les proposi t ions faites le 6 octobre dernier à Berl in par 

Leonid Brejnev. 

a) Inc lure dans Sait III (qui devrait s 'engager dès la rati f ication 
de Sait II par le Sénat américain) tous les types d'armes nucléaires 
déployés actuel lement en Europe. Comme amorce à la négociat ion, 
l 'URSS se déclare « prête à réduire comparat ivement au niveau actuel, 
la quant i té des forces nucléaires de moyenne portée déployées dans 
les régions occidentales d 'Union Soviét ique mais, naturel lement, à 
condi t ion que de nouveaux armements nucléaires de moyen rayon 
d 'act ion ne soient pas déployés en Europe occ identa le ». 

b) Concernant les forces convent ionnel les : 

1°) des proposi t ions visant à l imiter les risques d'at taque surprise 
au moyen de ces forces, entre autres : la l imitat ion des effectifs enga
gés dans les manœuvres et autres déplacements de troupes, l 'annonce 
très à l 'avance de tels déplacements; 

2°) la décis ion de retirer 20.000 hommes et 1.000 chars de la 
R.D.A. (n'est- i l pas surprenant d ' i roniser sur ce petit nombre, alors 
que l 'on v ient de considérer que la présence à Cuba de 3.000 mil i taires 
soviét iques const i tue une menace pour la sécur i té des USA ?). 

Enfin, l 'URSS réaff i rme que la prochaine conférence de Madrid 
(qui se t iendra dans le cadre des accords d'Helsinki) « est le lieu qui 
convient le mieux à la discussion d'un grand ensemble de mesures 
dans le cadre de la détente en Europe. » 

3. LA THESE DES PARTISANS DU DEPLOIEMENT 

La thèse des partisans du déploiement en Europe occidentale 
des Pershing II et des Cruise a été abondamment développée en 
Belgique. Résumons-la : la mobil i té et la précis ion des SS-20 modif ie 
la si tuat ion stratégique; leur mobil i té rend di f f ic i le leur destruct ion par 
l 'armement existant actuel lement en Europe occ identa le et leur pré
cision leur permettrai t de détruire du premier coup cet armement (2). 

(2) Le même problème vaut pour les armes stratégiques : à l 'époque de 
Sait I les missi les bal ist iques étaient imprécis. Il était impossible à l 'un des 
deux Etats concernés de détruire par une seule at taque tout le potent iel nu-
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Le fait que la si tuat ion pol i t ique actuelle rende invraisemblable l 'hypo
thèse d 'une tel le at taque n' impl ique pas que cette hypothèse reste 
éternel lement Invraisemblable. Les Cruise et Pershing II également 
mobiles et précis permettra ient de répondre à une tel le attaque sans 
impliquer automat iquement une guerre totale américano-soviét ique. 
Voilà qui rendrai t c réd ib le l 'hypothèse d'une r iposte américaine. Cer
tains se déclarent part isans des Pershing II et les Cruise en Europe 
et d 'une négociat ion. Leurs arguments sont en général des deux 
types suivants, assez voisins : 

1) nous ne souhai tons pas que ces engins soient déployés et 
nous souhaitons vivre en paix et coopérer avec l'URSS. La décis ion 
de construi re ces engins nous permettra de négocier en posi t ion de 
force et de conc lure les négociat ions avant que ces engins n'aient eu 
le temps d'être déployés; 

2) Sait II prévoit Sait III qui devra non seulement l imiter mais 
aussi réduire les armements stratégiques et éventuel lement des arme
ments nucléaires non déf inis comme stratégiques. On déclare alors : 
si Sait 11 est ratif ié (par le Sénat américain), la construct ion des Per
shing Il et des Cruise est une réponse aux SS-20 qui ne nous entraîne 
pas dans une course aux armements débridée. 

4. UNE CONCLUSION 
Nous sommes en présence de la deuxième tentat ive du président 

Carter de déployer des armes nouvelles en Europe. Au risque d'être 
taxé de communis te pr imaire, on peut conjecturer que les motivat ions 
de la première tentative, l 'opérat ion « bombe à neutrons », étaient pu
rement pol i t iques : en pleine crise et restructurat ion de l 'économie 
ouest-européenne, on créai t art i f iciel lement un c l imat de guerre f ro ide 
avec la double conséquence d'accentuer la poussée à droite en Euro
pe occidenta le et de porter un coup à l 'économie de l'URSS (en l 'en
traînant dans la relance de la course aux armements). Ce n'est tout 
de même pas un hasard si la droi te européenne était favorable à la 
BN en Europe et la socia l -démocrat ie divisée sur cet te question. 

L'auteur de ces l ignes n'est pas à même de juger si le processus 
de remplacement des SS-4 et SS-5 par des SS-20 a modif ié l 'équi l ibre 
mil i taire en Europe (3). Mais la proposit ion Soviét ique de négocier 
maintenant ces missi les dans les condit ions d 'une sécuri té égale pour 
tous nous semble const i tuer actuel lement la seule perspect ive d 'échap ' 

cléaire de l 'autre. Sait 1 en l imitant, entre autres, les missi les ant ibal is t iques 
protégeant les vil les, garant issai t qu 'une attaque d 'un des deux Etats impl i 
quait la destruct ion des deux. Aujourd'hui , les missiles stratégiques sont plus 
précis et vont être mobi les. La conjonct ion des satell i tes et des sonars sous-
marins permet d 'entrevoi r la possibi l i té de situer exactement les forces de 
l 'autre. Dès ce moment, la possession de missiles précis rend crédib le l 'hypo
thèse d 'une attaque détru isant du premier coup toutes les forces nucléaires 
de l 'adversaire (pour des détai ls succincts sur ces nouvel les armes stratégi
ques, voir le numéro d 'oc tobre 1979 de l 'organe de l 'UBPD : « Le fy/londe et 
la Paix »). 

(3) Et à ce sujet, il importe de s'entendre sur les mots : un équi l ibre des 
forces en Europe dans le cadre d 'une parité entre les deux blocs ne signi f ie 
pas la pari té entre l 'Europe occ identa le et l 'URSS. Chercher une pari té Europe 
occidentale-URSS (en arguant d 'un éventuel désengagement amér icain en Eu
rope) et acter la parité USA-URSS, pour ne parler que de cette part ie- là du 
monde, signi f ie que l 'on cherche la guerre. 

13 



per à l 'escalade qui nous menace. Si une décis ion de négocier fait 
suite à une décis ion de l 'OTAN de construire les armes nouvelles, afin 
de négocier en posit ion de force, on peut être certain que la négo
ciation, si négociat ion II y a, ne se t iendra qu'après une décis ion symé
tr ique de l 'URSS qui d i ra ne pas vouloir négocier en posit ion de fai
blesse. 

Nous ser ions donc bien repartis pour une relance, à un niveau 
supérieur, de la course aux armements. 

D'autre part, la possibi l i té existe aujourd 'hui de repenser tout 
l 'armement nucléaire en Europe, puisque l 'armement nucléaire tacti
que est remis en quest ion jusqu'au Sénat américain (le Sénateur 
Nunn rappel le que la plupart des têtes armées actuel les seraient uti
lisées pour des object i fs situés sur le propre terr i to i re de l 'OTAN, 
dans l 'éventual i té d 'une attaque soviétique. Ces armes sont donc plus 
dangereuses pour l 'OTAN que pour le Pacte de Varsovie. Le Sénateur 
en déduit que si les armes nouvelles ne sont pas déployées en Euro
pe, les E.U. doivent repenser leur présence nucléaire dans cette partie 
du monde (Nouvel les atlantiques, n° 1162, 26 octobre 1979). 

Des négociat ions ouvertes aujourd'hui sur l 'armement nucléaire en 
Europe permett ra ient donc d'envisager concrètement la possibi l i té 
d'une Europe centra le sans armes nucléaires. Enfin, les proposi t ions 
soviét iques sur les forces convent ionnel les devraient pouvoir condui
re rapidement à des accords partiels qui permettraient de débloquer 
les négociat ions de Vienne sur ces forces (les MBFR). 

LE ROLE CRUCIAL DU GOUVERNEMENT BELGE 

Au moment où ces l ignes sont écrites, la posit ion du gouverne
ment belge n'est pas encore connue. La possibi l i té existe par consé
quent que le gouvernement se prononce pour le report des décis ions 
de l 'OTAN sur les armes nouvelles et pour l 'ouverture de négociat ions 
immédiates entre l 'OTAN et le Pacte de Varsovie. En prenant une telle 
posit ion, le gouvernement contr ibuerai t à la sécur i té de la populat ion 
de notre pays et jouerai t un rôle décisif pour le retour à un processus 
de détente et de sécur i té en Europe. Le rôle du gouvernement belge 
sera réel lement crucia l : 

« La Belgique, et en part icul ier son ministre des Affaires étran
gères, joue un rôle fondamental dans les décis ions européennes sur 
les FNT (voir Nouvelles At lant iques du 26 septembre 1979, n" 1153). Et 
ceci parce que l 'opinion publ ique néerlandaise et le Parlement néer
landais seront probablement très inf luencés par la décis ion belge con
cernant le s tat ionnement des forces nucléaires de théâtre. La décision 
du gouvernement belge sera à son tour for tement inf luencée par les 
réactions au sein du Parti social iste f rancophone, qui fait part ie de la 
coal i t ion gouvernementale — et dans lequel il existe la plus forte 
opposi t ion potent ie l le en Belgique sur le stat ionnement des forces nu
cléaires de théâtre sur le terr i toire belge. En tant que membre éminent 
du Parti social iste, M. Simonet joue un rôle fondamental dans les déci
sions nat ionales de la Belgique. » (Nouvelles Atlant iques, n" 1158, du 
12 octobre 1979.) 

La compos i t ion du gouvernement actuel le rend sensible aux 
courants d 'op in ions populaires. Il ne s'est certa inement jamais trouvé 
de si tuat ion dans notre pays présentant la con jonct ion d 'un enjeu 
d 'une tel le gravité et une possibi l i té aussi concrète pour les ci toyens 
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favorables à la paix d 'avoir une prise aussi directe sur des déc is ions 
qui touchent à la paix dans le monde. 

En part icul ier, la manifestat ion du 9 décembre doit être ce qu' i l 
est probable qu'el le sera : une ample manifestation réellement popu
laire contre la relance de la course aux armements. 

La décision de l 'OTAN doi t être reportée. Il faut négocier immé
diatement avec le Pacte de Varsovie. 

A lire aussi dans les C M . : 

« Désarmement », Jean du Bosch, n" 43 (mars 1978). 

Une brochure abondamment documentée vient d'être édi tée 
sur les presses de la Société populai re d 'édi t ions : 

« Et pour quelques missi le de plus... La ruée américaine vers 
la supér ior i té technolog ique mi l i ta i re » 

Il s'agit de larges extraits d 'une étude qui a récemment paru 
en néerlandais sous la plume de Rick Coolsaet, directeur de « Kri-
tak », société d 'édi t ion progressiste f lamande. 

On peut se procurer cette brochure au prix de 20 F, avenue 
de Stal ingrad 20, 1000 Bruxel les. 
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ROELAND JACOBS 

Bruxelles : mille ans 
et pas d'argent 

I. LES RESSOURCES DES REGIONS 

1. La not ion de région 

Ce n'est pas faire preuve d 'or ig inal i té que d'aff i rmer que, depuis 
sa créat ion, l 'Etat belge a changé profondément de caractère. D'un 
Etat pol ic ier au service de la bourgeois ie en coal i t ion avec les vieux 
propr iétai res fonciers, 150 ans de lutte des classes en ont fait un Etat 
qui reflète dans ses structures les contradict ions sociales d 'aujour
d'hui . Certes, les forces de l 'ordre n'ont pas disparu de l 'apparei l 
état ique et leur mission fondamenta le reste de sauvegarder le rapport 
de forces pol i t ico-social . Mais l 'Etat investit maintenant de mult iples 
autres domaines : la sécur i té sociale, la pol i t ique économique, l 'en
seignement, la pol i t ique du logement, etc., etc. 

Cette évolut ion des fonct ions de l 'Etat s 'expl ique notamment par 
les modi f icat ions qu'ont entraînées les luttes de classes dans les rap
ports de forces polit iques. Le droit de vote est général isé et les acteurs 
de la scène poli t ique ne sont plus les mêmes : de coteries bourgeoi 
ses, ils sont devenus des partis de masse qui doivent tenir compte 
dans leur act ion, de toutes sortes d 'organisat ions défendant les inté
rêts divers de la populat ion : syndicats, associations de consomma
teurs, e tc . . 

Cet approfondissement de la démocrat ie a suscité à son tour de 
nouveaux phénomènes. Parmi ceux-ci , une plus grande prise de 
consc ience de leur identi té culturel le, pol i t ique et sociale par de lar
ges couches populaires. En Belgique, ce processus s'est développé en 
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un double mouvement. Depuis le 19e siècle déjà, le peuple f lamand 
est devenu conscient de son identité, surtout culturelle. Le peuple 
wal lon d 'autre part, qui assiste depuis la f in de la deuxième guerre 
mondia le au décl in économique de l ' industr ie wallonne, a surtout pris 
conscience, d 'abord, de son identité économique. A partir de la grande 
grève de 1960-61 cont re la Loi unique, ces deux mouvements se sont 
rejoints et ont produi t d 'autres effets, dont surtout une prise de con
sc ience économique en Flandre, une crise d' identi té de l 'aggloméra
t ion bruxel lo ise et un aiguisement de la sensibi l i té régionale wal lonne. 

Tout cela — sommairement évoqué ici — a entraîné la nécessité 
d 'une réforme des inst i tut ions de l'Etat belge selon deux axes : d 'une 
part, l 'autonomie socio-cul turel le accordée aux deux peuples qui habi
tent ce pays et à la minori té al lemande, d'autre part l 'autonomie socio-
économique de ce qu 'on appelle les trois grandes régions du pays, la 
Wallonie, Bruxel les et la Flandre. C'est cette not ion de région qui fait 
l 'objet du présent exposé (1). 

Il faut noter d 'emblée que rien de substantiel n'a été réal isé 
jusqu'à présent en matière d 'autonomie régionale. Les premiè
res modi f icat ions const i tut ionnel les en ce domaine sont le fait 
de la Const i tuante de 1968-71. Mais la réforme était insuffisante et son 
appl icat ion a été b loquée tant par le courant néo-unitariste s 'appuyant 
sur le vieux capi ta l isme national, que par les tendances séparat istes 
nourr ies par les représentants d 'un développement capital iste plus 
récent qui se manifeste surtout en Flandre. Néanmoins, la Const i tuan
te avait inséré entre autres, en décembre 1970, un nouvel art ic le dans 
la Const i tut ion, le fameux 107 quater. 

Cet art ic le st ipule : « La Belgique comprend trois réglons : la ré
gion wal lonne, la région f lamande et la région bruxelloise. La loi attr i
bue aux organes régionaux qu'el le crée et qui sont composés de man
dataires élus, la compétence de régler les matières qu'el le détermine, 
à l 'except ion de cel les visées aux art icles 23 (l 'emploi des langues, 
NDLR) et 59 bis (les Consei ls culturels, NDLR), dans le ressort et selon 
les modes qu'el le établ i t . Cette loi doit être adoptée à la major i té des 
suffrages dans chaque groupe l inguist ique de chacune des Chambres, 
à la condi t ion que la major i té des membres de chaque groupe se trou
ve réunie et pour autant que le total des votes positifs émis dans les 
deux groupes l inguist iques atteigne les deux tiers des suffrages expr i
més. » 

Une loi préparato i re à l 'exécution de l 'art icle 107 quater de la 
Const i tut ion a été votée le 1er août 1974 sous le gouvernement Tinde-
mans 1 (CVP-PSC, PVV-PLP, RW). Cette loi fut modif iée le 19 ju i l let 
1977, sous le gouvernement Tindemans II (CVP-PSC, BSP-PSB, FDF, 
VU), puis en 1979 sous l 'actuel gouvernement Martens. Que di t -e l le 
en matière de compétence et de moyens pour les régions ? 

2. Les compétences et les moyens des régions 

On rappel lera d 'abord que la loi du 1er août 1974 créait des 
Conseils régionaux et des Comités ministériels des affaires régionales. 

(1) Pour les sources de cet exposé, cf. les art ic les parus dans le « Mou
vement communal », o rgane de l 'Union des vil les et communes belges, sur les 
f inances communales dans la pér iode 1975-79, ainsi que les publ icat ions du 
professeur R. Senel le sur la réforme des inst i tut ions dans la col lect ion « Idées 
et études ». 
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Les Conseils régionaux n'étaient que des organes de consul tat ion et 
se heurtaient au refus d 'une partie de l 'opposit ion d'y part ic iper. C'est 
pourquoi le Pacte communauta i re (pacte d'Egmont) du 24 mai 1977 ne 
les maintient pas sous leur forme de 1974. Les lois de 1974 et de 1977 
ont défini comme matières de pol i t ique régionale : 

1°) la pol i t ique d 'aménagement du terr i toire et d 'urbanisme, 
en ce compr is la pol i t ique foncière, le remembrement 
des biens ruraux, la rénovation urbaine et l 'assainisse
ment des sites industriels désaffectés; 

2°) la pol i t ique d'expansion économique régionale et de 
l 'emploi ; 

3°) la pol i t ique du logement; 
4°) la pol i t ique famil iale et démographique; 

, , 5°) la pol i t ique d 'hygiène et de santé publ ique; 
6°) la pol i t ique de l 'accuei l ; 
7°) la pol i t ique de l 'eau; 
8°) la chasse, la pêche et les forêts; 
9°) la pol i t ique industr iel le et énergét ique; 

10°) l 'organisat ion communale. 

Le 5 ju i l let 1979, le gouvernement Martens enlève de ces compé
tences régionales la pol i t ique famil iale et démographique, la pol i t ique 
d'hygiène et de santé publ ique et la pol i t ique d 'accuei l . Il y ajoute 
l 'enlèvement et le t rai tement des déchets sol ides et l 'exploi tat ion des 
richesses naturelles. Il étend la compétence en matière d 'organisa
t ion communale à l 'organisat ion de tous les pouvoirs subordonnés et 
ajoute enfin la recherche scient i f ique appl iquée concernant toutes ces 
matières. 

Pour le f inancement de cette pol i t ique régionale, la formulat ion 
actuel le des art ic les 110 et 113 de la Consti tut ion exclut l 'at tr ibut ion 
d 'un pouvoir f iscal propre aux organes régionaux. C'est pourquoi les 
lois de 1974 et 1977 prévoient que chaque année, le gouvernement 
réserve une somme globale dans le budget général pour couvrir les 
dépenses de la pol i t ique régionale. Cette somme se répart i t entre les 
trois régions selon les cr i tères suivants : 

1°) un t iers au prorata du chif fre de la populat ion; 
2°) un t iers au prorata de la superf ic ie; 
3°) un t iers au prorata du rendement de l ' impôt des person

nes physiques. 

Cette c lé de répart i t ion f igurai t dans l 'Accord de gouvernement 
du gouvernement Tindemans I. Elle a été adoptée par la Commission 
parlementaire consultat ive sur la régionalisation, mise sur pied pour 
donner un avis sur l 'exécut ion de l 'art icle 107 quater. 

En chi f f res concrets, cette répart i t ion donne, pour la pér iode 
1975-1978 : 

Région Région Région 
Année flamande wallonne bruxelloise 
1975 et 76 51,14 % 39,27 % 9,59 % 
1977 51,35''/o 39,29 7o 9 , 3 6 % 
1978 51,48 0/0 39,41 % 9 , 1 1 % 
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Pour l 'année 1977 par exemple, le calcul de cette répartit ion s'est 
fait comme suit : 

Critères Flandre Wallonie Bruxelles 
Populat ion au 31.12.75 5 6 , 5 5 % 32 ,74% 10 ,71% 
Superf ic ie 4 4 , 2 7 % 55 ,20% 0 , 5 3 % 
Rendement de l ' impôt des 
personnes pfiysiques, exer
c ice 1974 5 3 , 2 4 % 29 ,91% 16 ,85% 

Comme nous tentons de le démontrer, c 'est cette clé de réparti
t ion, l iée à l 'é t ranglement général des pouvoirs locaux par le gouver
nement, qui se trouve à la base des problèmes vécus actuel lement 
par les communes, l 'agglomérat ion et la région bruxelloises. Cela res
sort très c la i rement de la situation au niveau communal . 

II. LES RESSOURCES DES COMMUNES 

La Const i tut ion belge, qui était jadis un modèle de loi fondamen
tale d 'un Etat bourgeois centraliste, n 'octroyai t qu'un rôle l imité aux 
pouvoirs locaux, en l 'occurrence les communes et les provinces. Les 
art icles 110 et 113 prévoyaient toutefois le droit pour les pouvoirs com
munaux d 'établ i r des cf iarges et imposit ions afin de s'assurer les 
moyens nécessaires à leur fonct ionnement. 

De ce droit , il ne subsiste plus grand 'chose à l 'heure actuelle. 
Ainsi, la loi Vermeyien de 1948, qui est à la base du système actuel de 
f inancement des communes, ôtait aux pouvoirs communaux le droit de 
lever des impôts sur les traitements, les salaires et les pensions et de 
percevoir des cent imes addit ionnels sur les impôts levés par l'Etat, à 
l 'except ion de la contr ibut ion foncière. Pour compenser cette forte 
l imitat ion de l 'autonomie f iscale des communes, le pouvoir central 
s 'engage à garant ir à celles-ci les moyens nécessaires par deux 
fonds de répart i t ion, le Fonds des communes et le Fonds communal 
d 'assistance publique. 

Il n'est pas sans intérêt de comparer la clé de répart i t ion prévue 
par la loi Vermeyien avec celle que prévoit la loi préparatoire à l'exé
cut ion de l 'art ic le 107 quater. La loi Vermeyien répartissait le Fonds 
comme suit : 

Pourcentage Critère 
45 % populat ion 

1 6 , 5 % 

6,25 % 

2 0 % 

1 2 , 5 0 % 

développement 
de la voir ie 
communale 
population, 
revenu cadastral 
dépenses d' ins
t ruct ion publ ique 
dette des 
communes 

Affectation 
administrat ion, police, état-
civil, pensions 
dépenses de voirie, , 
travaux publ ics 

santé publique, agr icul ture 

dépenses d' instruct ion 
publ ique 
dette des communes i -

Cette répart i t ion a été remaniée fondamentalement par la loi Gil-
son de 1964, qui fit fusionner les deux Fonds communaux. Le nouveau 
Fonds est divisé en deux parties : 3 7 % const i tuent un Fonds A, ré-
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servé aux grandes vil les (Anvers, Bruxelles, Gand et Liège); les 6 3 % 
restants sont répart is en trois fonds différents, tous destinés aux autres 
communes. Bruxel les-vi l le reçoit 2 7 , 8 % du Fonds A, soit 10 ,28% du 
Fonds communal entier. Comme en 1948, cette répart i t ion est basée 
sur des cr i tères object i fs d 'ordre démographique, économique, géo
graphique et social. 

Mais à part ir de 1973 commence la crise économique, et le pou
voir central s 'at taque aux moyens des pouvoirs locaux. Ainsi, une com
paraison des moyens accordés aux communes avec ceux que la loi 
Gilson leur garantissait , donne les résultats suivants (en mil l ions de 
francs) : 

année dotation du 
Fonds des 

communes 
selon la loi 

Gllson 

dotation « ajus
tée » par les 

lois-programmes 
successives 

écart différence 
cumulée 

(addition des 
pertes 

annuelles) 

1972 21.001 21.001 
1973 24.189 23.464 — 725 725 
1974 27.982 26.561 — 1.421 2.146 
1975 34.510 31.883 — 2.627 4.773 
1976 43.587 38.785 — 4.802 9.575 
1977 56.800 45.235 — 11.565 21.140 
1978 63.800 51.401 — 12.399 33.539 
1979 71.700 54.074 — 17.626 51.165 

Ce véri table étranglement des communes est en bien tr iste con
tradict ion avec les engagements en matière d 'élargissement du pou
voir local qui ont été pris lors de la fusion des communes. Les quel
ques concessions que le pouvoir central a faites depuis 1948 en ma
tière d 'autonomie f iscale sont dérisoires devant ces chiffres. 

Pour les communes bruxelloises, la si tuation est beaucoup plus 
catastrophique encore que pour les autres communes du pays. Car si 
depuis 1971, rien de substantiel n'a été fait en matière de créat ion de 
pouvoirs régionaux, les moyens f inanciers quant à eux ont été régio
nalisés... Mais comment ! 

III. LES COMMUNES ET LA REGIONALISATION 

En 1976, le gouvernement Tindemans I introduit dans la loi-pro-
gramrp.e de 1975-76 une régional isat ion progressive de la dotat ion du 
Fonds des communes. L 'opposi t ion communiste, social iste et FDF pro
teste contre cette opérat ion et exige une discussion sérieuse de cette 
régionalisation, indépendamment du vote de la lo i-programme. L'Union 
des villes et communes belges déclare pour sa part qu'« il faut trouver, 
sous une forme ou sous une autre, des compensat ions « hors fonds » 
pour l 'ensemble des communes de l 'agglomérat ion bruxelloise, et pas 
seulement pour la seule Vil le de Bruxelles » (Bruxelles-vi l le recevant 
à t i tre de capitale une dotat ion spéciale égale à 4 % du Fonds, NDLR). 

Mais une majori té doci le vote la loi et, pour la pér iode 1975-1981, 
la quote-part de la région bruxel loise dans le Fonds des communes 
descend de 20 ,26% à 12,61 % (en incluant la dotat ion spéciale pour 
Bruxelles-vil le). 



Année Flandre Wallonie Bruxelles 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

50,23 7o 
51,48 % 
48,86 % 
49,09 % 
49,20 % 
49,35 7o 
49,50 7o 

29,39 7o 
28,93 7o 
33,03 7o 
34,28 7o 
35,48 % 
36,69 7o 
37.89 7o 

20,26 7o 
19,59 7o 
18,11 7o 
16,66 7o 
15,32 7o 
1 3 , 9 6 % 
12.61 7o 

A l 'heure actuelle, les communes bruxelloises reçoivent du Fonds 
des communes une dota t ion proport ionnel lement à peine supér ieure à 
celle qu'en 1964 la Vi l le de Bruxelles recevait à elle seule I Tout 
homme pol i t ique de ce pays est d'ail leurs conscient de l ' in just ice de 
cette situation. C'est a ins i que le Pacte communautaire de ju in 1977 
prévoyait « une somme prélevée par priorité à charge du Fonds des 
communes pour couvr i r les dépenses inhérentes à l 'exécut ion des 
missions nationales et internat ionales et au caractère bi l ingue des 
communes de la région bruxel loise ». 

Dans la déclarat ion gouvernementale d'avri l 1979 (gouvernement 
Martens), cet engagement ne f igure plus, mais l 'accord prévoit au sein 
du gouvernement un Comi té paritaire qui. dans l 'année, t ransmett ra au 
Parlement un rapport sur la situation à Bruxelles. Notamment en ce 
qui concerne « la représentat ion effective des communautés sur le 
plan communal, le fonc t ionnement et les moyens des services cultu
rels scolaires et sociaux, les fusions de communes, les charges finan
cières spécifiques grevant les budgets communaux (soul igné par 
nous, NDLR) et les moyens de prévenir toute d iscr iminat ion en
tre les citoyens ». 

Nous sommes là au cœur du problème. Depuis des années, la 
discussion poli t ique sur les moyens des régions et de leurs communes 
a été menée avec une légèreté inexcusable et les habitants de la ré
gion bruxelloise, quel le que soit la langue qu'i ls parlent, en sont les 
victimes. Le rétabl issement d 'un système de f inancement plus équita
ble pour la région bruxe l lo ise est devenu objet de marchandages 
dans la discussion g loba le sur la régionalisation. 

IV. COMIWENT SORTIR DE L'IMPASSE ? 

Il est vrai que dans la si tuation actuelle, les responsabi l i tés sont 
partagées. Le dépeuplement de l 'agglomération bruxel loise s 'expl ique 
en grande partie par la pol i t ique d'aménagement urbain menée 
durant des années par les pouvoirs communaux. Le sort du quar
tier Nord de Bruxel les-vi l le est assez révélateur pour que nous ne 
nous étendions pas sur ce sujet. Il est vrai aussi que le sout ien uni
latéral de la cul ture f rançaise par certains pouvoirs communaux a 
mené à une d ispropor t ion inacceptable entre la situation du Consei l 
culturel néer landophone et cel le du Conseil culturel f rancophone de 
l 'agglomérat ion. 

Mais ces faits n 'excusent pas l 'étranglement f inancier de la région 
bruxelloise et de ses communes par le pouvoir central. Il n'est que 
trop clair — la fail l i te des communes bruxelloises le prouve, que la c lé 
de répartit ion f inancière ne répond pas aux nécessités réelles. Et ce 
qui est vrai au niveau communa l l'est aussi sur le plan régional. 

L'existence même des pouvoirs communautaires — acquis démo
crat ique que plus personne ne conteste — fera de toutes façons que 
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Bruxel les ne sera jamais une région tout-à-fait semblable à la Flandre 
et à la Wal lonie. Il n'en reste pas moins que les habitants de cette 
région, qu ' i ls soient néerlandophones ou f rancophones, d'or igine fla
mande, bruxel lo ise, wal lone ou étrangère, doivent avoir au même t i tre 
que ceux d e Flandre et de Wallonie, le droi t de décider quelle pol i t ique 
économique et sociale ils veulent pour leur région, et le droit de dis
poser des moyens de cette polit ique. L 'autonomie régionale bruxel
loise est du reste une condit ion essentiel le pour garantir leur auto
nomie à la Flandre à la Wallonie. 

C'est vrai que Bruxelles est la capi tale du pays. Mais cette vérité 
se t radui t sur tout en charges pour la populat ion. Rien ne prouve qu'un 
pouvoir régional démocrat ique, ayant les compétences et les moyens 
nécessaires pour jouer son rôle, ne mènerait pas une pol i t ique urba-
nist ique capab le de mettre fin à la fuite hors de la ville... et aux pro
blèmes qui en résultent pour le Brabant f lamand. Rien ne prouve non 
plus qu 'en accordant une autonomie réelle aux deux communautés 
qui peuplent Bruxelles, en rectif iant les inégali tés existantes, surtout 
au niveau communal , on ne créerait pas les condi t ions pour mieux 
unir les habi tants de Bruxelles dans la lutte pour leurs intérêts com
muns. 

C'est en ce sens que des solut ions sont possibles, et le débat à 
première vue technique sur les moyens régionaux est au centre du pro
blème. Sans modif icat ion de la clé de répart i t ion des f inances régio
nales et communales, sur la base de cr i tères plus objectifs, un pou
voir bruxel lo is futur ne sera jamais un pouvoir réel. 

A LIRE AUSSI DANS LES C M . : 

Jacques Moins : 
« Inst i tut ions démocrat iques ? », n" 47 (septembre 78) 
« Où va le FdF ? », n» 40 (décembre 77) 
« La régional isat ion dans le broui l lard », févr ier 74 
« Soc ia l i sme et régions », oc tobre 74 
« La gauche et le problème communauta i re en Belgique », 
n" 16 (1973) 
C laude Renard : 
« Le d ia logue de communauté à communauté et l 'act ion des 
masses », n" 31 (janvier 77) 
« Lut tes ant imonopol istes, démocrat ie , régions » (avril 76) 
Jean Ter fve : 
« Prob lèmes communautai res et classe ouvr ière » n" 18 
(avri l 73) 
Serge Govaert : 
« La gauche f lamande face au p rob lème communauta i re », 
n" 36 ( ju in 77). 
Et dans notre « dossier pour un débat sur le p lan de secteur » 
à Bruxe l les ( juin 1976) : 
— « Bi lan de 30 ans d 'urbanisme » (Jacques Aron) 
— « L 'emplo i » (Emile Bauwin) 
— « Aspects inst i tut ionnels et pol i t iques » (Jacques Moins) 
— « Le logement » (Albert Martens et Marguer i te Mertens) 
— « La c i rcu lat ion » (Christ ian Vandermot ten) 
— « Les comités d 'habi tants » (Georgette Verdicq) 
— « Les mouvements migratoires » (Bernard Jouret). 
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ROGER PIERRE 

Radio-télévision : 
au nom de la Loi... 
Les radios libres auront-elles 
droit de cité en Belgique? 

Il y a plusieurs années qu'en Italie et en France, est apparu le 
phénomène des radios libres ou d'alternative. En Italie, ce fut une 
véri table explosion : les radios l ibres locales sont aujourd'hui environ 
un mil l ier (1) et elles sont légalisées. 

En Belgique, en 1977-1978, plusieurs radios libres ont été créées, 
presque exclusivement en Wal lonie et à Bruxelles. En juin 1978, s'est 
const i tuée « l 'Associat ion pour la l ibération des ondes » (ALO) qui re
groupe actuel lement la major i té des radios libres belges (2). Dès sa 
création, l 'ALO a réclamé « la dépénal isat ion des radios l ibres d 'ex
pression locale et sans publ ic i té commercia le ». Ses moyens d 'ac t ion 
sont ceux d 'un groupe de pression : lutte au niveau jur id ique, légal, 
pol i t ique. 

Paral lèlement au phénomène des radios libres, s'est développé 
celui de la « Cit izen band ». Plusieurs associat ions de « cibistes » ont 
ainsi vu le jour. Elles réclamaient la légalisation d 'une « bande des 
citoyens » (3) qui permettrai t à tous de dialoguer au moyen de petits 
émetteurs-récepteurs uti l isant la bande de fréquence de 27 MHz. 

Mais pourquoi réclamer la l ibération des ondes ? 

(1) A propos des radios l ibres en Italie, voir l 'art icle de Hugues Le Palgo 
dans le n ' 31 (janvier 1977) des « Cahiers marxistes ». 

(2) Actuel lement , l 'ALO (devenue ALO-Belgique) regroupe 64 radios l ibres 
dont 7 à Bruxel les. 

(3) Les arrêtés d 'exécut ion de la loi du 30 ju i l let 1979 qui légal isent la 
Cit izen Band ont été publ iés au Moniteur belge du 30 octobre 1979. 
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LE MONOPOLE DE FAIT DE LA RTBF-BRT 
Depuis le vote de la loi du 14 mai 1930 (modif iée par la loi du 

18 décembre 1962), toutes les f réquences accordées à la Belgique par 
convent ion internationaie( c 'est-à-dire jusqu'à 100 MHz) étaient cédées 
aux services publ ics de la RTBF et de la BRT. Ce qui plaçait en fait 
la RTBF et la BRT dans une si tuat ion de monopole de la radiodi f fusion. 
Il faut noter que seuls les radio-amateurs sont autorisés à émettre 
en ondes courtes (ondes métriques). La l icence d 'émission qui leur 
est attr ibuée après réussite d'un examen, ne leur permet que l 'échange 
d ' in format ions techniques avec leurs correspondants dans le monde. 

Le monopole de fait du service publ ic de la RTBF a été remis en 
discussion et précisé en 1977 lorsque le Conseil culturel de la Com
munauté f rançaise a examiné le projet de décret portant statut de la 
i^TBF. Le rapport de commiss ion qu'a présenté alors M. Etienne 
Duvieusart est expl ic i te : (les mots soul ignés le sont par nous) 

« ... il a également été précisé que la RTBF était un service publ ic, mais 
pas nécessairement un service monopolisé... Il n'y a donc aucun monopole 
de droit de la RTBF quant aux accès aux ondes mais on peut dédui re de 
son caractère de service publ ic qu' i l n'est pas dans l ' intent ion du gouver
nement d 'é larg i r l 'accès aux ondes à d 'autres organismes... L'accès aux on
des nécessite d 'autre part, du point de vue technique, l 'octro i d 'une l icence 
qui impl ique des accords internat ionaux et des concessions délivrées par le 
pouvoir central. D'autre part, les considérat ions économiques actuel les ne 
laissent pas prévoir que le secteur privé puisse bénéf ic ier de montants suf
f isamment importants pour l 'établ issement d 'une chaîne privée. Ces consi
dérat ions de fait semblent donc rendre plus improbable encore l ' instal lat ion 
d 'une chaîne privée... » 

Voilà qui est clair en ce qui concerne le monopole de la RTBF ! 

Et l 'on peut se demander si le Conseil culturel a vei l lé à ses pré
rogatives vis-à-vis du pouvoir central en matière de radiotélédif fusion. 
En tous cas, ces quelques phrases, prononcées en 1977, donnent une 
idée de l 'étroi tesse du carcan jur id ique et légal qui était en prépa
ration. 

En mat ière de radiotélédif fusion, la l iberté totale, la non-régle
mentat ion absolue, est i l lusoire : les condi t ions techniques (partage 
des ondes, puissance des émetteurs), imposent à elles seules un cer
tain nombre de règles. De plus, comment, dans une si tuat ion de 
« l iberté tota le », écarter les menaces de commercia l isat ion, comment 
préciser les modal i tés d 'accès à l 'antenne, e tc . . ? Bref, si on voulait 
légaliser les radios libres et la cit izen band, il fal lait légiférer. 

LA « FABRICATION » D'UNE LEGISLATION 
Depuis 1930, les radiocommunicat ions et la radiodi f fusion ont fonc

t ionné selon un schéma unique : d 'une part, les instituts de radio
diffusion, monopol is tes de fait (actuel lement la RTBF, la BRT et la 
BRF(4) ; d 'aut re part, tous ceux qui, en Belgique, sont autorisés à 
uti l iser les rad iocommunicat ions (taxis, pol ice, armée, marine, aviation, 
radio-amateurs, e t c . ) . Le ministre des PTT est compétent en ce qui 
concerne les aspects techniques : répart i t ion des fréquences, l imites 
des puissances, implantat ions des émetteurs, autor isat ions d'émettre. 

(4) La Belg ische Rundfunk (émissions en langue a l lemande) ; com
me la RTBF et la BRT, el le est contrô lée par un Consei l d 'admin is t ra t ion dont 
les membres sont désignés par le Consei l cul turel de langue a l lemande 
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Les ministres des Affa i res communautaires, quant à eux, sont com
pétents (en ce qui concerne la RTBF-BRT) en matière de personnel et 
de contenu des émissions. 

Une Commission de l 'audio-visuel avait été mise en p lace il y a 
peu par Jean-Marie Dehousse, alors ministre de la Culture, pour 
traiter de tous les prob lèmes de l 'audiovisuel (en dehors de ceux du 
c inéma et de la RTBF). Cette commission, dont l 'existence a été con
f i rmée par IVlichel Hansenne, se compose d'une v ingtaine de 
membres : hommes et femmes de partis, de groupes de pression, d ' in
st i tut ions. En fait, si ce t te Commission de l 'audiovisuel est représen
tative de tous les part is (sauf du PCB), les personnalités qui y siègent 
le sont « à t i tre personnel » (ce qui permet entre autres choses d ' igno
rer les condi t ions du Pacte culturel). 

• Pendant l 'année 1979, à la demande du ministre des Affaires com
munautaires, la Commiss ion de l 'audiovisuel s'est consacrée presque 
exclusivement au dossier des « radios locales indépendantes ». Elle se 
montre favorable à leur « reconnaissance ». Cependant, deux thèses 
s'y opposent à propos de cette reconnaissance : pour les uns, puisque 
les radios libres ne bénéf ic ient pas de subsides, le contrôle exercé sur 
elles doit se l imiter au respect de cri tères techniques; pour les autres, 
subsides ou pas, le cont rô le doit être qualitatif (contenu des program
mes). 

Au cours de ses travaux, la Commission de l 'audiovisuel a consul
té l 'ALO-B. Quant à la RTBF, el le serait prête à partager avec l 'ALO-B 
les fréquences des bandes comprises entre 100 et 104 MHz ( lorsque 
ces fréquences seront of f ic ie l lement attr ibuées à la Belgique) (5). 

LE « RUSH » DES VACANCIERS - ŝ t. > 

Les membres de la Commission de l 'audiovisuel ont de toute évi
dence remis des conc lus ions et des avis au ministre des Affaires 
communautaires : ces conclus ions et avis ne sont pas du domaine 
public. Le ministre des Affaires communautaires a-t-il d iscuté le coup 
avec son col lègue des PTT afin que ce dernier puisse élaborer un 
projet de loi ? C'est probable. Toujours est-il que le 25 ju in 1979, le 
ministre des PTT (le social iste Robert Urbain) déposait devant les 
Chambres un projet de lo i-cadre relatif aux radiocommunicat ions : il 
entendait ainsi « prendre en compte la rapide évolut ion de la techni
que radioélectr ique ». Son exposé des motifs faisait une très large 
place au problème de la cit izen band. La discussion par lementaire 
tourna presque ent ièrement autour de ce problème. 

Le 5 juil let, tambour battant, dans la bousculade des f ins de ses
sions parlementaires, le projet était accepté par la Chambre parmi des 
dizaines d'autres votes. Quatorze jours plus tard, le Sénat en faisait 
autant. Et la loi était p romulguée le 30 août. 

Cette loi cadre, t rès générale, n'est pas innocente, en part icul ier 
en ce qui concerne les « radios libres ». En effet, pour les désigner, 
la loi uti l ise (article 3, a l inéa 5) la formule « Services de radiodi f fusion 
privés » et dispose que les autorisat ions pour pareils services ne sont 

(5) La répart i t ion des f réquences radiophoniques entre pays fai t l 'obje* 
de négociat ions internat ionales. La Belgique s'est vu attr ibuer les f réquences 
de la bande compr is» en t re 100 et 104 MHz. Mais, jusqu'à présent, la Francp 
et la Grande-Bretagne opposen t un veto, pour des raisons techniques (broui l 
lage), à l 'ut i l isat ion de ces f réquences par la Belgique. 
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accordées « qu'après avis conforme des ministres ayant la radio
di f fusion dans leurs attr ibutions, chacun pour ce qui le concerne ». 

En fait, le vote de la loi cadre est lourd de conséquence : il met 
tout bonnement en question l 'actuel statut de service publ ic de la 
radiotélévis ion I Les parlementaires progressistes ont-i ls suff isamment 
pesé cet te menace avant de s 'expr imer ? Avaient- i ls gardé en mémoire, 
au moment du vote, les tentatives d ' in t roduct ion de la publ ic i té sur les 
ondes nationales, les projets de mise sur pied en Belgique d 'une chaî
ne commerc ia le ? Se souvenaient-i ls encore du dénigrement systémati
que, par les forces conservatr ices, du service publ ic de la RTBF dé
noncé comme repaire de gauchistes et comme gouffre à mil l ions ? 

Mais maintenant, en échappant au débat sur les termes « services 
de radiodi f fusion privés » et « après avis conforme des ministres ayant 
la radiodi f fus ion dans leurs attr ibut ions » (termes dont la portée n'a 
donc, apparemment, pas été perçue), le gouvernement s'est donné les 
moyens légaux pour qu'à l 'avenir : 

1°) la législation des radios l ibres se fasse par arrêté royal, 
sur base d 'une discussion technocrat ique .après mar
chandage, et sans contrô le par lementaire; 

2°) la créat ion d 'une radio commerc ia le soit possible en 
Belgique; 

3°) la créat ion d 'un service publ ic de la radio locale (indé
pendant mais complémenta i re de la RTBF) soit par con
tre impossible sans légiférer à nouveau. 

Ces t ro is points méritent un examen. 

PAR ARRETES ROYAUX 

La loi du 29 jui l let 1979 dit que « pour les services de radiodiffu
sion privés les autorisations ne sont accordées qu'après avis confor
me des ministres ayant la radiodif fusion dans leurs attr ibutions, cha
cun pour ce qui le concerne ». En clair, c 'est donc sous forme d'arrê
tés royaux qu'apparaîtra la législation défini t ive sur les radios libres. 
On peut supposer que, dans le meil leur des cas, avant de rendre son 
avis au min is t re des PTT, le ministre des Affaires communautaires 
f rancophone prendra l'avis de son Conseil cul turel sur base d'un texte 
technocra t ique élaboré par la Commission de l 'audiovisuel. On peut 
aussi supposer que les deux ministres des Affaires communautaires 
auront des avis différents car 

• le problème des radios l ibres ne se pose pas avec au
tant d 'acuité en Flandre qu'en Wal lonie et à Bruxelles. 
Actuel lement, seules « Radio Aktief » (dont les locaux 
sont à l 'université de Gand) et « Radio Nationaal » (très 
peu connue, dépendant d 'Amada) émettent régulière
ment; 

• les échos favorables suscités par les radios libres dans 
les journaux f rancophones n'ont guère d'équivalent (au 
contraire) dans la grande presse f lamande; 

• l 'exécutif néer landophone a réaff i rmé au mois de mai, 
devant le Kultuurraad, sa volonté de maintenir le mono
pole de la BRT; 

• • la BRT étant un bastion du CVP, la droi te f lamande n'a 
aucunement l ' intention de laisser s'organiser, sans 
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compensat ions, en Flandre et à Bruxelles des radios 
libres ou locales indépendantes, voire concurrentes de 
la BRT. 

Or, en cas d'avis différents des ministres des Affaires communau
taires, c 'est à l 'échelon du premier ministre que les décisions seront 
prises et que les arrêtés royaux seront élaborés. C'est aussi à l 'éche
lon du premier ministre que les marchandages auront lieu. Il ne faut 
en effet pas perdre de vue que : 

• Madame Rita De Backer a déjà interdit toute expér ience 
de télévision communautaire sur le terr i toire de Bruxel
les; 

j 9 \e CVP (par la voix de la même Madame Rita De Backer) 
a déclaré que toute brèche dans le monopole de la BRT 

" ' ' " serait condit ionnée par la perspect ive de l ' instal lat ion 
d 'une chaîne privée de radiotélévision; 

'̂̂ V. • 'a dro i te f lamande, dynamique et musclée, pourrai t exi-
, ger qu'une station de radiotélévision commercia le soit 

' ' . instal lée en Flandre pour compenser la présence de 
'j. .". RTL en Wallonie et à Bruxel les; 

• la dro i te f rancophone pourrai t exiger la légalisation de 
la publ ic i té diffusée par les réseaux de télédistr ibution. 

UNE RADIOTELEVISION COMMERCIALE 

La loi du 29 jui l let 1979 ne fait aucune al lusion à la publ ic i té com
merciale radiotélévisée. Dans la mesure où le gouvernement n'a pas 
eu à s 'expl iquer sur le contenu réel des termes de son projet de loi, 
on ne peut qu 'émet t re des hypothèses. Néanmoins, une lecture atten
t ive des textes permet d'aff i rmer que l ' in t roduct ion de la publ ic i té 
commerc ia le est non seulement possible mais que tout est organisé 
pour qu' i l en soit ainsi. 

Rappelons qu'un arrêté royal (24 décembre 1966) interdit aux sta
t ions de télédistr ibut ion de diffuser de la publ ic i té commerciale ainsi 
que, sur avis conforme du ministre ayant la RTB-BRT dans ses attr i
butions, les émissions de stations commerciales. Rappelons également 
que le décret portant statut de la RTBF interdit à celle-ci de dif fuser 
sur ses antennes de la publ ici té commerciale. 

La nouvel le loi ouvre en cette matière des perspectives nouvelles ! 

En évoquant la créat ion de « services de radiodiffusion privés », la 
loi rend possible la créat ion de stations commerciales. Et ces services 
de radiodi f fusion privés concernent tant la télévision que la radio. En 
effet, le service de radiodif fusion est défini comme (article 1, al inéa 7), 
un « Service de radiocommunicat ion dont les émissions sont desti
nées à être reçues directement par le publ ic en général. Le service 
peut comprendre des émissions sonores, des émissions de télévi
sion...» Et une station de radiodiffusion, c 'est (article 1, al inéa 8 ) : 
« une stat ion d 'un service de radiodif fusion ». 

Quant à la légalisation de la publ ic i té « télédistr ibuée », la loi sti
pule (art icle 2) que « la régie peut notamment être autorisée à assurer 
le t ransport par faisceau hertzien de signaux porteurs de programmes 
de radiodi f fusion ». De plus, l 'exposé des motifs explique que « la régie 
peut cont inuer à assurer, comme elle le fait depuis des années, le 
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transport des programmes de télévision étrangers vers les réseaux de 
télédistr ibut ion sans que ce droit lui soit contesté. La moindre limita
tion de ses pouvoirs en la matière serait en effet préjudiciable aux 
téléspectateurs belges ». En clair, la loi met un organisme publ ic au 
service des trusts de l 'é lectr ic i té et des banques qui cont rô lent RTL ! 
Il suffit maintenant qu 'un arrêté royal abroge celui de 1966 pour que 
les télédistr ibuteurs di f fusent légalement sur le cable de la publ ic i té 
que la RTT leur aura t ranspor té tout aussi légalement par faisceau 
hertzien. 

PAS DE SERVICE PUBLIC DE LA RADIO LOCALE 

a) Le « terrain de la RTBF » 
Légalement, la RTBF-BRT sont — actuel lement encore — les seuls 

à être chargées (en tant que services publics) de l 'organisat ion de la 
radiotélévision en Belgique. 

Pour la communauté cul turel le de langue française, la RTBF (arti
cle 2 du décret) « arrête le programme des émissions et les modal i tés 
de leur exécution, en fonct ion d 'une quadruple mission : l ' informat ion, 
le développement culturel , l 'éducat ion permanente, le divert issement. 
Elle fait connaître par pr ior i té le patr imoine culturel de la communauté 
française de Belgique... La RTBF est aussi chargée de la mise en va
leur du patr imoine part icul ier de chacune des régions ». Le mot « ré
gion » désigne ici ce que nous appel lerons plus volont iers « sous-
région ». 

C'est par la décentral isat ion de ses émissions, de ses studios et 
émetteurs que la RTBF tente de remplir les missions qui lui sont assi
gnées. 

Encore aurait-il fa l lu que la RTBF ait pu disposer des moyens bud
gétaires nécessaires à la réussite de cette décentral isat ion. Mais faut-
il rappeler que s ' il s'est t rouvé une majori té au Conseil cul turel pour 
voter le décret de 1977 portant statut de la RTBF, il s'est trouvé, peu 
après, une major i té au Parlement pour voter la loi anti-crise... qui 
rognait le budget de l ' Insti tut (budget déjà bien plus maigre que celui 
des autres radiotélévis ions européennes). 

Bref, la RTBF n'est pas en mesure d'assurer vér i tablement une 
couverture sous-régionale; el le ne dispose d' instal lat ions et /ou d 'émet
teurs sous-régionaux ni à Louvain-la-Neuve, ni à Tournai, ni à Mous-
cron, ni à Nivelles, ni à Verviers, ni à Huy-Waremme, ni à Visé... ni 
même à Bruxelles I 

Cette absence de couverture sous-régionale expl ique-t-el le à elle 
seule la naissance et surtout le fo isonnement actuel des radios l ibres ? 
Probablement pas. Il existe des raisons d'un autre ordre. 

Engoncée dans l 'apprêt des tradi t ions et de l ' idéologie dominante, 
la RTBF est restée t rop souvent une tr ibune de notables et de spé
cialistes, donnant volont iers la parole... à ceux qui l 'avaient déjà. Le 
plural isme n'y a été mis que t rop rarement pleinement en prat ique. 
Elle n'a pas accordé à certaines luttes en cours la place qui leur reve
nait. Elle n'est pas devenue l 'outi l de communicat ion entre les gens 
que l 'on aurait pu at tendre d 'une radiodif fusion de service publ ic. 

Et en Belgique ,les premières radios libres sont nées sur la base 
de ce constat. Elles souhaitaient répondre au besoin de communica
t ion ressenti dans une agglomérat ion (comme par exemple « Radio 
Louvain-la-Neuve » ou « Radio Plus ») ou dans une région (comme 
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« Radio Ecaussines »...). Ou encore, elles se voulaient un soutien à 
une act ion bien précise (comme « Radio Couvin », « Radio Andenne 
Irradiée », « Radio Fourons », « Radio Voisinage »...)• 

Dès le départ, le développement des radios libres a susci té — 
tant à droi te qu'à gauche — un grand intérêt. La presse y a généreu
sement fait écho. Il ne sera pas procédé ici à l 'analyse de ce mouve
ment (qui est loin d 'ê t re monol i th ique I). Simplement, il s 'agira, dans 
les l ignes qui suivent, de tenter de préciser quelle place pourraient 
occuper les radios l ibres à côté de la RTBF, c'est-à-dire sur quel ter
rain elles pourraient au mieux se déployer. 

b) Le « terrain des radios l ibres » . , 

1") La sous - rég ion? ^ g- _ < • 

Dans certains endroi ts, comme à Louvain-la-Neuve (avec « Radio 
LLN »), Bruxel les (avec par exemple « Radio Plus » ou « Radio Capi
ta le») , les Fourons (avec « Radio Fourons »), Ecaussines (avec « Radio 
Ecaussines »)..., les radios libres occupent de fait le terrain radiopho-
nique sous-régional. Elles uti l isent en effet des émetteurs dont la puis
sance — plus de 20 W — leur permet un rayonnement de près de 
30 km. On peut imaginer que, dans plusieurs localités proches l 'une 
de l 'autre, s 'établ issent des émetteurs qui (sur des fréquences diffé
rentes bien entendu) auraient un tel rayonnement de quelques dizaines 
de km. Dans ces condi t ions, lorsqu' i l sera décidé d'opérer des choix, 
suivant quels cri tères le ministre des Affaires communautaires consei l-
lera-t-i l à son col lègue des PTT d'autoriser tel le station de tel le local i té 
à « couvrir » l 'ensemble de la sous-région ? (Et soit dit en passant, 
pourquoi une radio sous-régionale devrait elle dépendre du pouvoir 
central alors que la RTBF dépend du Conseil culturel ?) Dans une 
enti té pol i t ique aussi vaste que la sous-région, de quelle manière va 
s'organiser le contrô le et le choix des émissions ? Qui aura accès à 
l 'antenne ? Comment vont se traduire sur les ondes les jeux des in
f luences pol i t iques (et commerciales) ? Comment sera respectée l'exi
gence légit ime d'un réel plural isme ? 

En al ignant les quest ions, et en essayant d'y répondre, on arrive 
très vite à la conc lus ion que, dans l ' intérêt col lect i f , il est hautement 
souhaitable que la stat ion de radiodiffusion qui abreuve les habitants 
d 'une sous-région de programmes d' information, de divert issement, 
d'éducation..., ait un statut de service public. 

Or ce service publ ic existe : légalement, nous l 'avons vu, le terrain 
sous-régional est du ressort de la RTBF. Et un object i f pour les forces 
progressistes à ce niveau ne devrait pas être de réclamer pour les 
radios privées la l iberté de proli férer, mais bien d'exiger que la RTBF 
rempl isse sa mission. Rencontrer cet object i f , c 'est bien sûr un pro
blème de moyens. Mais c'est aussi un problème de pol i t ique des pro
grammes. Il ne faudrai t pas, par exemple que les émissions sous-
régionales de la RTBF soient tout simplement calquées sur celles de 
l 'actuel le deuxième chaîne radio : des émissions d'animat ion, des 
concours imbéciles, des crochets radiophoniques... Il ne faudrait pas 
non plus que ces émissions se transforment en opérat ions de presti
ge au service d 'autor i tés sous-régionales. 

Au moment où, dans la communauté f rancophone, existe le souci 
d'arr iver à une régional isat ion définitive, exiger que les habitants des 
sous-régions disposent d 'une antenne publ ique pour s'exprimer, n'est-
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ce pas donner à cette régional isat ion un sens qui va au delà des 
mots ? Ne serait- i l pas pour le moins curieux, que des progressistes 
déforcent le service publ ic de la RTBF en réclamant des radios privées 
sous-régionales, et qu'en même temps. Ils uti l isent ces radios privées 
pour s'opposer.. . au démantèlement du service publ ic de la SNCB, par 
exemple ? A la l imite, on peut imaginer les pérégrinat ions de Monsieur 
X ou de Madame Y, qui, après avoir été obl igés d 'at tendre longtemps 
(la rentabi l i té 1) un bus privé, devraient, une fois rentrés chez eux, 
at tendre à nouveau le bon vouloir individuel pour qu'une radio privée 
(sans moyens, à moins que la publicité... ?) leur donne des nouvelles 
de leur région 1 

Il faut aussi soul igner que si la RTBF reçoit les moyens de remplir 
sa mission sous-régionale, elle développera une série d'emplois, admi
nistratifs, techniques, culturels, dans les sous-régions, ce qui n'est pas 
négl igeable. Ce qui n'est pas négl igeable non plus, c'est que ces tra
vai l leurs auront un statut qui, en pr incipe tout au moins, les mettra à 
l 'abri des pressions directes du pouvoir, des partis, des groupes de 
pression et des puissances d'argent. 

2°) La local i té ? 
Si la sous-région devrait rester (ou devenir ?) un terr i toire couvert 

par le serv ice publ ic de la RTBF, la localité, voire le quartier, a une 
d imension prop ice au développement de « quelque chose d'autre ». 

En effet, en dehors de quelques essais ponctuels et guère encou
ragés (6), la RTBF n'a jamais manifesté un réel intérêt pour ce terrain. 
Elle s'est tou jours montrée plus à l 'aise dans les reportages sur les 
grands « événements » internationaux, nationaux ou régionaux, que 
dans l 'expression des aspirat ions, des luttes, de la vie quot id ienne 
d'un quart ier ou d 'une communauté locale. Elle s'est toujours conscien
cieusement appl iquée à donner la parole aux représentants des gran
des catégor ies de citoyens, mais elle n'a guère eu le souci de faire 
parler les habitants, d'établ ir une communicat ion entre eux. 

Et même en ce moment où, devant l 'émergence du phénomène 
« radios l ibres », (ressenti souvent comme une menace de concurren
ce à l ' intér ieur de l 'Institut), la RTBF tente d 'é laborer des disposi t ions 
pour s ' implanter localement, elle est loin d 'être arrivée en ce domaine 
à des vues et à une pol i t ique conséquentes. Il n'est même pas certain 
par exemple, qu'un éventuel supplément budgétaire al loué à la RTBF 
pour la réal isat ion d 'émissions locales serait ent ièrement consacré à 
cette tâche : en cas de percée sérieuse de RTL dans son auditoire, 
la d i rect ion de la RTBF, obnubi lée comme elle est par les résultats de 
sondages, n'aurai t-el le pas tendance à « mettre le paquet » sur des 
opérat ions d e racolage du type « RTBF comme fête » qui, il faut bien 
l 'avouer, vise en dessous de la ceinture et est loin, très loin du sens 
noble que l 'on pourrai t donner aux termes : « radio locale » ? 

Sur le terra in local, le mouvement des radios l ibres a donc parfois 
t racé un chemin novateur. Mais ce chemin est d 'ores et déjà semé 
d 'embûches ! 

(6) Ci tons notamment : l 'émission « Portes ouvertes » du Centre de pro
duct ion de Liège, qui donne la parole aux groupes qui n'ont pas habituel le
ment accès à l 'antenne; le magazine «Tou t va très b i e n » (récemment inter
di t par la d i rec t ion de la RTBF) de « Bruxel les Canal 21 » qui avait la volonté 
de donner la paro le aux minor i tés; et surtout l 'émission « Le Ki lomètre carré » 
qui passait chaque quart ier de Liège au peigne fin par un d ia logue avec les 
habitants. 
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Il est possible en effet d ' imaginer un développement (« plural is
te ») (7) des radios locales, réglementé techniquement, qui serait limité 
à un certain nombre de stat ions : au service des autorités locales, de 
l 'opposit ion, des groupes de pression locaux, e tc . . C'est le nombre 
des stations qui déf inirai t le plural isme et non pas le nombre des ten
dances au sein même d 'une station. Ce schéma risque de trouver beau
coup d'adeptes, surtout dans les mil ieux de droite. 

On peut aussi s 'a t tendre à voir naître des radios locales di f fusant 
de la publ ic i té commercia le. Jusqu'à présent, les animateurs de radios 
l ibres qui sont regroupés dans l 'ALO-B ont toujours refusé la publ ic i 
té (8). iVlais toutes les radios libres ne font pas partie de cette Asso
ciat ion. Et de plus, sauf si la publ ic i té est formellement interdi te par 
la législat ion (et encore...) on peut s 'attendre à ce que les puissances 
d'argent profi tent de la moindre fai l le pour « placer leur marchandi 
se ». Il n'est pas inuti le de rappeler ici que, malgré l 'arrêté royal de 
1966, la publ ic i té commerc ia le est dif fusée par le cable de la télé
distr ibut ion. 

QUELLE RADIO LOCALE ? 
La radio locale doi t être une entreprise qui ne soit ni aux mains 

du pouvoir local, ni aux mains des puissances d'argent. 

Il n'y a pas trente-six manières d'arr iver à cette indépendance : 
il faut faire de la radio locale un service public. Ce service publ ic 
serait dist inct et même peut-être profondément dif férent de celui de 
la RTBF, doté d'une mission spécif ique, originale. Mais ajoutons, au 
r isque de faire hurler certains responsables de l 'ALO al lergiques à 
tout contrô le et à toute réglementat ion, que pour assurer sa mission, 
ce service publ ic pourrai t être contrô lé par un Conseil d 'administra
t ion (comme c'est le cas à la RTBF) véritablement plural iste (comme 
ce n'est guère le cas à la RTBF), consei l qui servirait de « tampon » 
entre les animateurs et le pouvoir de tutelle. Le statut de ce service 
publ ic devrait faire l 'objet d 'un décret du Conseil culturel après qu'ai t 
eu lieu un débat publ ic le plus large possible. Ce statut devrait être 
l 'expression légale de ce que serait la radio locale. 

La radio locale doi t garant ir le l ibre accès des membres de la 
communauté locale. Elle doit être un endroit de recherche d 'une vie 
démocrat ique plus profonde. Alors, rêvons un peu : qu'est-ce qui em
pêcherait que l 'endroit à part ir duquel se fait cette radio locale soit 
un lieu publ ic ? A qui ce la ferait- i l peur que le matériel uti l isé appar
t ienne et soit fourni par la col lect iv i té ? Cela dérangerait- i l les actuels 
animateurs des radios l ibres de travail ler, même bénévolement, dans 
ce cadre, sans être ob l igés d' invest ir eux-mêmes mais en laissant à 
d'autres aussi le droit à la parole ? 

(7) « Il n'y a que deux manières d'assurer le plural isme : par add i t ion ou 
de manière inst i tut ionnel le. Il est impossib le de résoudre ce p rob lème tant 
que l 'on ne connaît pas les possib i l i tés d 'expér iences sur un pér imètre donné... 
Je crois d'ai l leurs que ce p rob lème ne se posera que dans les grandes entités. 
Dans ce contexte, si la techn ique le permet, je souhaite que l 'on mette en 
p lace un plural isme add i t ionne l pour autant qu'un minimum de déonto log ie 
soi t respecté ». Interview du minist re Hansenne au journal La Cité, 17-18 no
vembre 1979. 

(8) Ce refus de la pub l i c i té est inscri t dans la Charte de l 'ALO-B. Mais 
cet te quest ion reste posée dans la vie quot id ienne de pas mal de radios l ibres. 
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Mais nous parlons presque au présent d 'un service publ ic des 
radios l ibres, alors qu' i l faudrait en parler au condit ionnel , ou peut-
être même au condit ionnel passé. En effet, dans l'état actuel des 
choses, un statut de service publ ic de la radio locale, ce n'est pas 
pour demain : la loi qui vient d 'être votée ne prévoit que des « servi
ces privés de radiodiffusion », les Consei ls culturels n 'auront pas à 
s 'expr imer, le débat n'aura pas lieu. Et le ministre des Affaires com
munautaires vient de déclarer : « Si un f inancement doit être envisagé 
pour 80, a lors les radios ne seront pas autor isées en 80 » (9). 

DES LENDEMAINS QUI NE CHANTENT PAS 

Même si les adeptes de la Cit izen Band sont contents, c'est donc 
une bien mauvaise loi qui a été votée dans la bousculade des départs 
en vacances ! 

Mauvaise, pour les animateurs des radios libres car on sait déjà 
que l 'arrêté royal d 'appl icat ion qui est en préparat ion l imitera drasti-
quement la puissance et le nombre de radios libres qui seront légali
sées (10). Et les raisons avancées pour just i f ier cette l imitat ion per
mettront au pouvoir de masquer des choix pol i t iques par des consi
dérat ions techniques lorsque seront attr ibuées les autorisat ions d'émet
tre. De plus, le carcan jur id ique et légal qui sera imposé aux radios 
libres légal isées singera tout bonnement les contraintes imposées aux 
émissions de la RTBF sans qu' i l soit tenu compte du caractère spé
ci f ique du travail d 'animat ion à l 'échelon local. Bref, une car icature 
de service publ ic et sans budget ! 

Mauvaise aussi, pour les travail leurs de la RTBF qui, sur la défen
sive, avec des budgets amputés par la loi anti-crise, se croient dans 
l 'obl igat ion de suivre le mouvement et d ' invest ir pour être présents sur 
le terrain des radios locales. 

Mauvaise, pour le fonct ionnement de la démocrat ie car l 'appl ica
t ion de cet te loi sera du ressort de l 'exécuti f du pouvoir central et 
échappera à la compétence des consei ls culturels. 

Mauvaise enfin, pour tous ceux qui constatent que le monopole 
de fait de la RTBF a été al lègrement jeté aux ort ies sans que l 'ensem
ble de la pol i t ique de l 'audiovisuel soit repensée et que soient discutés 
les moyens indispensables à la réal isation de cette polit ique. 

Bonne cependant cette loi... pour le pouvoir, car el le lui permet, 
à peu de frais, d'affaibl ir le service publ ic de la RTBF en autorisant et 
en cont rô lant l 'existence de radios privées et en se donnant même la 
possibi l i té de laisser s ' implanter une chaîne commercia le sur le terr i
to i re de la Belgique. Elle lui permet aussi de légaliser les services que 
la RTT of f re aux télédistr ibuteurs. 

Bonne cette loi pour le pouvoir car elle lui permet, surtout, de 
récupérer le mouvement des radios l ibres en évitant le débat et en 
divisant les forces progressistes. 

(9) Interv iew du ministre Hansenne, op. cit. 
(10) Pour les membres de l 'ALO-B qui en ont eu connaissance, le projet 

d 'arrêté royal est catastrophique car il ne prévoit que la l ibérat ion de 4 fré
quences dans la bande des 100-104 MHz, une puissance maximum de 2 Watt, 
et l ' insta l la t ion de 20 stations pour tout le terr i to i re de la Belgique. 
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ALAIN GOUSSOT 

Réflexions sur l'interview 
d'Albert d'Haenens 

Je voudrais réagir en tant qu'h istor ien marxiste et mil itant commu
niste à l ' Interview d'A. D'Haenens faite par J. Puissant. Je précise bien 
comme « historien marxiste » et « mil i tant communiste », ces deux 
aspects const i tuant pour moi le nœud fondamental entre une recher
che histor ique scient i f ique et ses prolongements polit iques en vue de 
t ransformer notre soc iété dans un sens socialiste. Tout d 'abord le 
jeu des quest ions-réponses m'a semblé faussé dès le départ car d 'un 
côté J. Puissant donne une interprétat ion déformante (ici le mot est 
faible) du texte de référence c'est-à-dire de R. Devleeshouwer et 
d 'aut re part D'Haenens ne semble pas vraiment répondre aux ques
t ions qui lui sont posées. Cela étant dit voyons un peu le prob lème 
de fond soulevé par ce texte. 

Pour A. D'Haenens la prat ique scienti f ique vise à redécouvr i r les 
« traces du passé », soi t une analyse de la quot idienneté » ponctuel le. 
Pour lui le choix de la « fonc t ion historienne » serait guidé essentiel le
ment par une volonté de trouver un terrain sécurisant, c 'est-à-dire le 
« terr i to i re de l 'histoire » où « aucune dynamique de changement ne 
pourra ici les (historiens) surprendre et les inquiéter ». Cette inter
prétat ion de d'Haenens n'est pas évidente pour tout le monde. 

De plus il parle des histor iens en général et semble les mettre 
tous dans le même sac, comme s' i l n'y avait aucune di f férence entre 
A. Soboul et A. Deaux ! La termino log ie et l 'argumentation de D'Hae
nens fait penser à une combina ison savante entre st ructural isme et 
histoire des mentalités. Cet éc lect isme abstrait lui permet d 'évi ter les 
problèmes de fond. Il voi t l 'h istor ien comme un « documental is te, 
spécial isé dans la conservat ion des traces, leur identi f icat ion, leur 
classement, leur mise à d ispos i t ion ». Cette vision relève d 'une concep
t ion posit iviste et technocra t ique du travail de l 'historien t ransformé 
chez D'Haenens en une espèce de machine à accumuler les f iches. 
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En fait il assume le donné empir ique comme il est; ce qui est aussi 
une façon voi lée d'assumer la réalité sociale et pol i t ique immédiate 
comme el le est; on justif ie alors l 'existant, on ne l 'expl ique pas. Com
me le dit H. Lefebvre (phi losophe marxiste) : « La technocrat ie, aujour
d'hui , a besoin d 'une idéologie qui la just i f ie et permette l ' intégrat ion 
à la soc iété qu'el le veut const i tuer ». 

L 'aspect qui me semble le plus intéressant chez d'Haenens 
est le prob lème d'une étude sérieuse de la vie matériel le quo
t id ienne des gens à travers l 'évolut ion histor ique mais il paraît 
la couper de tout le reste et en faire une espèce de catégo
rie abstra i te devant être étudiée en soi et pour soi. Pour lui 
cette façon de faire serait une preuve de neutral i té histor ique et de 
sc ient i f ic i té mais comme le dit l 'h istor ien italien Delio Cant imori : 
« Une chose est de s'en tenir avec une fermeté intransigeante à la 
r igueur de la recherche, une autre de considérer que cette méthode 
soit purement et s implement caractér is t ique des études historiques 
professionnel les. La professionnal i té du chercheur ne garanti t pas 
l 'object iv i té de la connaissance comme le but prat ico-pol i t ique ne 
l 'exclut pas ». Cette vision ponctual isante de l 'histoire avancée par 
D'Haenens est une façon de contourner la di f f icul té majeure c'est-à-
di re le processus contradicto i re et complexe du développement histo
r ique dont la dynamique interne est sous-tendue par la lutte des clas
ses. C o m m e l'a montré Lénine, la s imple percept ion sensible, l 'expé
r ience immédiate, le fait empir ique isolé ne suffisent à une consc ience 
complex ive et scientif ique, il est nécessaire d'al ler au-delà, de passer 
de l 'apparence à l 'essence pour reconstruire le concret dans toutes 
ses art iculat ions. 

Entendons nous bien, il ne s'agit pas d 'en rester aux décla
rat ions générales mais bien, en partant de l 'analyse « phi lo logi
que » concrète , comme disait A. Labriola, de dégager les méca
nismes dynamiques d 'une société pour comprendre comment el le 
change. On pourrait appl iquer à A. D'Haenens le jugement de Canti
mori sur l 'ouvrage de Lucien Febvre consacré à Marguerite de Navar
re ; «L. Febvre est préoccupé de nous faire comprendre que ces 
hommes d u XVIe, du XVe siècles, e t c . . étaient différents, et cela il 
le fait de manière magistrale. Mais il ne nous dit pas, ni semble rete
nir comme important de nous dire comment de cette situation on est 
passé à la nôtre, par quelles routes, à travers quels détours... On reste 
en somme arrêté à une forme plus subti le, plus fine, très cult ivée, de 
réévocat ion historique, qui ne peut nous satisfaire sinon d'un point 
de vue l i t téraire ». 

Le danger chez D'Haenens c'est qu' i l produit une histor iographie 
qui par une attention excessive à l ' int ime, au ponctuel, f init par négl i
ger le « pub l ic », le collectif, le global. De plus l 'escamotage de la 
lutte des classes et de sa répercussion dans tous les secteurs de la 
société fai t de l 'histoire un plaisir personnel et une fin en soi. Malgré 
certa ins aspects intéressants le d iscours d'A. D'Haenens reste dans 
les l imites de l 'h istor iographie t radi t ionnel le qui n'a pas pour object i f 
d 'éc la i rer le terrain en vue de t ransformat ions révolutionnaires de la 
société dans son ensemble. Une recherche histor ique sérieuse ? Oui, 
mais l iée à une vision global isante permettant d'entrevoir et de com
prendre tous les entrelacements du processus historique dans le but, 
pour nous marxistes, de forcer le changement vers le social isme en 
s 'appuyant sans concessions sur la lutte des classes. 
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EN DIAGONALE 
UN ENFER PAVE DE MAUVAISES INTENTIONS 

Le projet Cal i f ice, dit de réforme globale de la sécurité sociale, a 
fait couler beaucoup d'encre. Les premières mesures préconisées 
dans ce cadre par le gouvernement se heurtent à l 'opposit ion ouvrière, 
d'autant que cel le-ci ne trouve pas son compte non plus du côté de 
la f iscal i té et de la réduct ion de la durée du travail. Là, ce n'est plus 
d 'encre qu' i l s'agit. Déjà les travail leurs sont dans la rue. 

Plus important encore que le problème communautaire, le nœud 
des af f rontements sociaux, auquel vient s'ajouter l 'opposit ion popu
laire massive à la course aux armements (missiles Pershing et Cruise) 
crée les condi t ions d 'un possible changement d'or ientat ion pol i t ique 
dans la crise. 

LA PHILOSOPHIE D'UN PROJET 
Quant à la réforme de la sécurité sociale, en ses points repris 

dans la lo i -programme (malgré l 'opposit ion syndicale), il convient d 'en 
éclairer des aspects parfois non apparents, mais non moins réels. 

C'est évidemment le secteur de l ' INAMI qui bénéficie des atten
t ions di l igentes du gouvernement, plus que tout autre secteur pour le 
moment, et qui nous donna des indicat ions précieuses sur la manière 
dont le pouvoir pol i t ique en place conçoit, pour la suite, son act ion en 
matière de sécuri té sociale. L'orientation est de droite. Elle passe par 
quelques coordonnées. 

D'abord, la culpabi l isat ion des non coupables par le coupable lui-
même. Ce n'est pas le chômage, dont nous savons où résident les 
responsabil i tés, qui serait à la source du déf ic i t de l'INAMI. Non, c'est 
le consommateur des soins de santé, le bénéfic iaire des indemnités, 
le malade. 

D'une étude précise que j 'a i eu l 'occasion de faire sur la base du 
salaire moyen d'un ouvrier belge, il apparaissait qu'un chômeur, en 
1977, coûtait dé jà à l 'Etat 334.000 F de dépenses d'al locat ions par an 
(al locations de chômage, famil iales, subventions compensatoires à la 
sécuri té sociale) et entraînait en outre un manque de rentrées de 
193.000 F par an (cot isat ion du travail leur et de l 'employeur à la sécu
rité sociale). L 'addi t ion de ces deux chif fres dépassant le salaire de 
base moyen brut de référence d'un travail leur actif : 422.000 F (1). 

A ce train et dans un délai très court, la sécuri té sociale ne peut 
qu'être globalement déf ic i ta i re; toutes les caisses des dif férents sec
teurs y passeront une à une. C'est dans la consc ience de cette situa
t ion que s ' inscr i t le projet Calif ice, comme le plan du gouvernement. 
Et il ne s'agit aujourd 'hui que de premières mesures. Mais ce n'est là 
qu'une fuite devant les véritables responsabi l i tés qui ont entraîné 
cette situation. Responsabil i tés dans le chômage massif, qui n 'entre 
pas dans l 'analyse de M. Cali f ice quant à la si tuation de la sécur i té 
sociale. Etrange pudeur... 

(1) On peut se procurer cette étude en écrivant aux « Cahiers marxistes ». 
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QUI A MIS LA MAIN DANS LA CAISSE ? 
La campagne de culpabi l isat ion prend un autre tour encore. Il est 

déclaré 23,8 mi l l iards de F. de défici t du secteur INAMI jusque fin 
1979; fort bien. Mais avant de crier haro sur le consommateur de 
soins, il faut s ' interroger sur les raisons de ce « trou ». Le fait est que 
ce dernier provient essentiel lement du non respect de ses engage
ments par le gouvernement lui-même. Avant de parier des abus — qui 
peuvent tou jours exister et qu'on ne peut évidemment caut ionner — 
il convient de faire ses comptes. Qui donc a mis la main dans la 
caisse ? 

En refusant de relever ses subventions normales pour la con
sommation des VIPO (environ 7 mil l iards), et en ne respectant pas le 
versement légal de ses cot isat ions compensatoires pour les chômeurs 
(quelque 15 mil l iards), le gouvernement a déjà provoqué la fai l l i te de 
r iNAMI, sans compter l 'augmentat ion des charges d 'emprunt de cette 
dernière, due à cette situation, et évaluée à plus ou moins deux mil
l iards par an ! On peut donc apprécier une fois encore, où se trouve le 
vrai coupable. 

Autre aspect de la campagne de culpabi l isat ion : dresser les tra
vail leurs act i fs qui al imentent la sécuri té sociale, contre les malades, 
les VIPO qui, eux, ne versent rien et bénéficient de cette sécuri té ! il 
faut donc donner mauvaise conscience, faire cro i re que les bénéfi
ciaires vivent au dessus de leurs moyens, qu' i ls sont des consomma
teurs i rresponsables des soins de santé, qu'à la l imite ils devraient 
ajuster leur « consommat ion santé » à leur portefeui l le réel. 

Après les chômeurs et les immigrés, voi là donc trouvée une nou
velle catégor ie de responsables de nos malheurs : les VIPO. Il fau
drait donc d iminuer les dépenses de santé; en fait, réduire la con
sommation populaire. Mais nulle part on ne parle de boucher aucune 
source de prof i t . 

On peut encore épi loguer longuement sur les aspects néfastes des 
projets Cal l f ice et gouvernementaux. Le projet Galif ice est un projet 
technocrat ique, visant à l 'harmonisat ion vers le bas, à partager les 
sacri f ices sur le dos des sacrif iés. Il ne s 'appuie en aucune manière 
sur la recherche d'une véri table pol i t ique de santé, ni sur une réforme 
globale de la sécuri té sociale dans le sens de l 'amél iorat ion du régi
me. Les quelques aspects posit i fs qu'on y trouve n' inval ident en rien 
cette constatat ion. 

LA TACTIQUE DES PETITS PAQUETS 

En n'abordant que quelques aspects seulement du projet Galif ice, 
document de plus de 200 pages comportant 8 têtes de chapitre, le 
gouvernement a non seulement voulu engager selon ses propres orien
tations le règlement de quelques cas brûlants. Il a également dosé 
ses premières proposi t ions dans le sens du partage des sacri f ices, 
théorie chère aux art isans de la pol i t ique de crise. Il est certes di f f i 
ci le de reporter les charges nouvelles selon les catégor ies sociales : 
tel le restr ict ion frappant le personnel soignant ou le régime hospita
lier, aura certa inement des répercussions sur les malades, et vice-
versa. 

En gros, dans le projet gouvernemental, on peut évaluer à plus ou 
moins 2 mi l l iards la charge nouvel le pour les employeurs (suppres
sion des plafonds salariaux pour le calcul des cotisations), à environ 
13 mil l iards le montant des économies ou des charges nouvelles sur 
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les assures sociaux (pr ix de la journée d'hospital isat ion, carnet médi
cal, contrôle VIPO, t icket modérateur du généraliste, suppression du 
plafond des revenus pour les indépendants et salariés, cot isat ions des 
pensionnés), et à 330 mi l l ions l 'économie opérée par la révision des 
marges de l ' industrie pharmaceut ique. 

11 faut ajouter la mesure, dé jà appl iquée unilatéralement dès avant 
la concertat ion sociale, d 'augmentat ion du t icket modérateur, et le 
transfert à la caisse des pensions de la charge d' indemnités- inval id i té 
des prépensionnés (6,5 mil l iards), qui n'est qu'un exercice de style 
budgétaire. 

UN ENGRENAGE REDOUTABLE 

On voit dans quel le d i rect ion s'or iente le « partage des sacr i f i 
ces ». Mettre le doigt dans un tel engrenage, signif iait pour le mouve
ment ouvrier l 'acceptat ion du démantèlement progressif de l 'ensemble 
de la sécuri té sociale en commençant par le secteur le plus névralgi
que. Car derr ière l ' INAMI, vis-à-vis de laquelle le gouvernement n'a 
pas repris encore tous les aspects du projet Calif ice, se prof i le le 
régime des pensions, des al locat ions famil iales et de chacun des 
autres aspects de la sécur i té sociale. 

La résistance du monde du travail est plus que salutaire. Une 
seule or ientat ion est réal iste : le report à un an de toute décis ion pré
jud ic iab le aux assurés sociaux et la discussion, dans cet interval le, 
d 'une réforme globale de la sécuri té sociale, corr igeant et amél iorant 
l 'expér ience acquise, s 'at taquant au problème des ressources dans un 
sens progressiste, et assurant la sol idar i té autrement que par le re
tour progressif à la not ion d'« assisté social ». 

Urbain COUSSEMENT. 

(1) On peut se procurer cette étude en écrivant aux C M . 

EXIT LE CARDINAL SUENENS 
C'est une personnal i té complexe que celle du cardinal-archevê

que de Mal ines-Bruxel les, pr imat de Belgique, dont la démiss ion a 
été acceptée par le pape et dont le successeur n'est pas connu à 
l 'heure où nous écr ivons. 

L 'homme a joué un rôle important pour la mise en route et la 
mise en prat ique du conc i le Vat ican II. C'est dans une très large me
sure grâce à lui qu'à la f in du conci le, le diocèse de Mal ines-Bruxei-
!es est apparu aux yeux de nombreux croyants (et pas seulement en 
Belgique) comme un des diocèses de pointe. On en attendait beau
coup. Et dans un premier temps, ces espoirs n'ont pas été déçus. 
S'entourant d 'équipes « neuves » auxquel les il a fait confiance, Sue-
nens a rendu possible un certain nombre d'expériences, a même per
mis une certaine démocrat isat ion des structures ecclésiales. 

A part ir de 1966 cependant , se produi t un recul qui, par touches 
successives, a l imité la portée des réformes en cours ou envisagées 
jusqu'à les conduire à l 'ef fr i tement. Faut-il rappeler que 1966 est 
l 'année de la célèbre déc larat ion de l 'épiscopat belge sur le maint ien 
de l 'université cathol ique f rancophone de Louvain à Leuven ? 

Parmi les éléments qui ont pesé sur cette évolution, f igurent en 
Donne place les prises de posit ion romaines qui ont f rappé de p le in 
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fouet des init iat ives prises dans le d iocèse de Malines-Bruxel les. Un 
seul exemple : la condamnat ion, par Paul VI, des moyens de contra
cept ion di ts art i f ic iels, alors que le cardinal Suenens avait (avec 
quelques experts belges) défendu au conci le une posit ion courageu
se, refusant « un nouveau procès Gal i lée ». L 'encycl ique de Paul VI 
a b loqué toute la tendance « l ibérale » qui se dessinait à propos du 
mariage et de la fami l le; on s'est borné à « privatiser » le problème, 
sans mener un combat de front. 

On pourrai t encore citer l 'exemple du cél ibat des prêtres. On 
sait que le problème a provoqué une impressionnante saignée dans 
le clergé. Rome cependant a préféré une Eglise soumise avec moins 
de cadres remuants. Là aussi, les choix à opérer sont passés du do
maine publ ic au domaine privé. 

Par ai l leurs, c'est le même Léon Suenens qui, à diverses étapes 
de sa vie, a témoigné un intérêt très vif pour des mouvements di ts 
.spiritualistes, assez éloignés de la tendance ouverte qu' i l a défendue 
au conci le (Réarmement moral. Légion de Marie par exemple) et ca
ractérisés par leur s impl isme théologique. On serait tenté de cro i re 
qu' i ls ont const i tué un refuge réconfortant pour le prélat, au moment 
où les affaires publ iques de l 'Egl ise tournaient à son désavantage. 

Mais, nous dira-t-on, que viennent faire ces considérat ions dans 
les Cahiers marxistes, qui comptent probablement peu de lecteurs 
croyants ? 

En véri té, le rôle moteur joué par Suenens et le diocèse de Mali-
nes-Buxel les dans le conci le Vat ican II, l 'échec enregistré par cette 
avancée, le raidissement répressif qui marque dès à présent le ponti
f icat de Jean-Paul II, tout cela concerne l 'ensemble des citoyens, en 
part icul ier dans un pays comme la Belgique — à forte concentrat ion 
cathol ique. 

Les C M . consacreront très prochainement une étude pour éclai
rer l 'évolut ion qui n'est ici que sommairement esquissée, et pour exa
miner les l iens et interférences entre ce qui se passe dans l 'Egl ise 
cathol ique et le reste de la société civi le. 

C. M. 

« FRANS JOSEF STRAUSS CHANCELIER ? 
NON MERCI ! » 

Tel est le mot d 'ordre des vignettes rouges et jaunes. Imitant 
les fameux autocol lants ant inucléaires qui f leurissent actuel lement 
dans toutes les vil les de RFA. Et pour cause ! Le candidat à la chan
cel lerie, Franz Josef Strauss, const i tue en effet pour la RFA et l 'Europe 
tout ent ière un danger au moins aussi important que la prol i férat ion 
incontrôlée de centrales nucléaires. 

« MEME ADOLF HITLER N'AURAIT PU LE FAIRE » 
Strauss est le leader incontesté de la « nouvelle » droi te a l lemande 

qui, tout en reniant verbalement le fascisme hit lérien, n'en a pas moins 
d 'excel lentes relations avec les régimes racistes d 'Afr ique australe 
(« Les noirs bénéficient de presque tous les droits fondamentaux » — 
Strauss au Bayern Kurier, 28-5-66), et les dictatures d 'Amér ique lat ine 
(« Défendez bien cette bel le l iberté » — Strauss à Pinochet lors d 'un 
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récent voyage au Chil i). Violemment ant icommuniste («A la f in de 
notre générat ion II ne doi t plus exister de communisme » — Der Kurier, 
9-3-65), Strauss est part isan d'une démocrat ie musclée (« Ces person
nes se conduisent comme des animaux... pour lesquels les lois faites 
pour des êtres humains ne peuvent être appl iquées » — Strauss à 
propos de manifestants en 1969), et se fait le champion d'une accélé
ration de la course aux armements : « Les all iés exigeaient qu'en t ro is 
ans il y ait 500.000 hommes en uniforme et en armes (en RFA). Cela, 
même Adolf Hit ler n 'aurai t pu le faire... Strauss l'a fait » — brochure 
publ ic i ta ire de l 'Union sociale-chrét ienne (CSU) de Strauss. 

Né en 1915, F.J. Strauss n'eut pas l 'occasion, vu son jeune âge, 
de se dist inguer dans les organisations nazies dont il fut membre lors 
du tro is ième Reich. Sa carr ière poli t ique d 'après-guerre est ja lonnée 
de scandales et d 'af fa i res de pots de vin : les bl indés HS 30, l 'affaire 
de l 'oncle Aloys, l 'af faire FIBAG, le scandale du Spiegel, e t c . . C'est 
lui encore qui commanda 700 avions de combat du type Starf ighter à 
la f i rme Lockheed (!) avant même que le prototype al lemand fût mis 
à l 'essai (le 187e de ces engins vient de s'écraser en novembre). 

Certains pensaient que par son impl icat ion dans tant de scanda
les et par ses posi t ions ant idémocrat iques aff ichées, le « taureau de 
Bavière » s'était lu i -même barré le chemin d'un pouvoir auquel il t ient 
tant (« Si quelqu 'un m'empêchai t d'arr iver au pouvoir, je le tuerais » 
— Strauss devant des amis à New-York). Néanmoins, la cr ise et les 
forces les plus réact ionnaires au sein de l 'Union chrét ienne-démocrate 
aidant, Strauss est devenu candidat à la Chancel ler ie pour les élec
tions de 1980. 

UN MIRACLE MORIBOND... 
Les années '70 ont conf irmé la f in du « miracle économique » 

annoncé fin '60. L 'espoir d'une croissance capital iste sans crises, 
d 'une redistr ibut ion des biens produits à la sat isfact ion de toutes les 
couches sociales, de la possibi l i té de contrôler l 'économie grâce aux 
méthodes de Keynes, de la supériorité du capi ta l isme sur le social is
me dut être abandonné. C'est l 'aggravation de la crise du monde 
capital iste qui détermine la situation poli t ique de la RFA. Celle-ci se 
traduit dans les faits par un chômage continu dont la jeunesse est 
la première vict ime, une inflation perpétuelle et un taux de cro issance 
qui, s'il remonte une peu ces derniers temps, reste extrêmement faible. 
Si, dans les chi f f res absolus, cette situation de cr ise semble moins gra
ve qu'en bien des pays voisins, son importance pol i t ique est bien plus 
grande de par la s i tuat ion géographique de la RFA, à la front ière entre 
le monde capi tal iste et le monde socialiste. L 'existence d'un Etat alle
mand social iste sans chômage ni inflation et dont le taux de crois
sance qui sans avoir jamais atteint les sommets euphor iques du « mi
racle économique », témoigne d'un développement stable, met les 
gérants de la cr ise devant une situation part icul ièrement dél icate. Les 
arguments matériels et économiques utilisés depuis trente ans contre 
la RDA se sont retournés contre ceux qui les ont mis en jeu. 

... ET DES PROMESSES MORT-NEES 

Parallèlement, les réformes promises par le gouvernement socio-
libéral ne furent pas appl iquées faute de moyens f inanciers et de 
volonté de les prendre là où ils se trouvent. La l iberté des idéologies 
(« oser plus de démocra t ie » — mot d'ordre de Brandt aux élect ions 
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qui l 'ont amené au pouvoir) sont devenus dangereux pour le système, 
d'où l ' instaurat ion des Berufsverbote (les interdits professionnels) et 
de mult iples autres mesures ant idémocrat iques. La cr ise économique 
a engendré une cr ise pol i t ique et morale, l ' insécuri té, la peur du len
demain, le ras-le-bol face aux insti tut ions d'Etat. Si tuat ion face à 
laquelle d 'aucuns en appel lent à un « homme fort » capable d ' imposer 
la sécuri té et l 'ordre. 

C'est donc aussi, malheureusement, dans les carences et les fau
tes du gouvernement socio- l ibéral qu' i l faut voir les raisons de la nomi
nation de Strauss comme candidat chancel ier. En manquant à sa tâche 
de réaliser les réformes sociales et démocrat iques promises depuis 
dix ans le gouvernement de Schmidt s'est al iéné une bonne part ie de 
son électorat. Il n 'a opposé aucune résistance à l 'é lect ion de l'ex-S.A. 
Carstens à la Présidence de la République. Il a combat tu la gauche 
(y compr is cel le de son propre parti) par les interdi ts professionnels, 
des f ichages et survei l lances aussi systématiques qu'ant iconst i tut ion
nels, tout en laissant les mains libres à l 'extrême-droi te. Cela a beau
coup cont r ibué à créer un cl imat dans lequel un Strauss, pourtant 
considéré par beaucoup de ses corrél ig ionnaires chrét iens-démocrates 
comme t rop réact ionnaire, a pu devenir un candidat chancel ier accep
table. 

D'un autre côté, la crise a aussi provoqué des réact ions vigou
reuses de la part des forces ouvrières et démocrat iques. Celles-ci se 
sont montrées combat ives : que l 'on pense aux grèves des métallos, 
des dockers et des travai l leurs du livre pour les 35 heures ainsi qu'aux 
actions nombreuses contre la course aux armements, à la récente 
manifestat ion de 150.000 personnes contre les centrales nucléaires. 
Chose qui cadre mal avec l ' idée d'une classe ouvr ière al lemande sou
mise au patronat, c 'est la RFA qui est en tête de liste des heures de 
grève par rapport au nombre de travail leurs pour l 'année '78. 

Face à cette si tuat ion, des secteurs importants du patronat alle
mand ne font plus conf iance aux sociaux-démocrates pour gérer leur 
crise. Strauss et son programme est leur alternative. Une alternative 
visant à l 'a f fa ib l issement des syndicats et de leurs l ibertés, à la régres
sion sociale, à renforcer la course aux armements et l 'apparei l de ré
pression et à mener une poli t ique de confrontat ion avec les pays socia-
lites. Une al ternat ive donc, qui s'avère dangereuse non seulement pour 
le mouvement ouvrier et démocrat ique al lemand, mais pour l 'Europe 
tout entière. 

PRENDRE LE << TAUREAU » PAR LES CORNES 
Et pour tant Strauss peut être stoppé. Il ne faut pas attendre, disent 

les communis tes al lemands, les élections d 'automne '80 pour arrêter 
d 'ascension de Franz Joseph : il s 'agit dès maintenant de prendre le 
« taureau de Bavière » par les cornes. Un facteur décisi f dans ce com
bat sera l 'uni té d 'act ion des forces démocrat iques al lemandes. Elles 
ont déjà prouvé leur combativité. Un autre é lément qui ne sera pas 
sans impor tance est l 'opinion publ ique d'autres pays de la commu
nauté européenne. Dira-t-el le elle aussi ; « Franz Josef Strauss chan
celier ? Non merc i ! » ? 

Roland NYNS. 
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COURRIER DES LECTEURS 
Dans leurs numéros de septembre et d'octobre, les 

Cahiers marxistes ont publié deux témoignages sur les pro
blèmes de la littérature progressiste de Belgique. Chacun 
de ces témoignages — celui de David Scheinert et celui 
de Pierre Mertens — était personnel et engagé. De même, 
la brève contribution de Francis Chenot, membre du co
mité de rédaction des CM, parue le mois dernier, et qui 
réagissait à l'article de David Scheinert, était personnelle 

îA'uA ' A-, et engagée (1). 

Le débat ainsi ouvert sur les « anomalies littéraires 
belges », ne vise à rien d'autre qu'à appuyer le courant pro
gressiste en littérature ainsi qu'une politique littéraire dé
mocratique. C'est avec ce souci essentiel que nous pu
blions le courrier ci-après. 

Sans doute regrettera-t-on que cette discussion 
prenne la tournure peu amène d'une polémique. Celle-ci 
recouvre il est vrai des problèmes de fond; c'est pour
quoi nous n'avons pas voulu y fermer nos pages. Mais 
il serait préjudiciable à l'intérêt d'un débat qui reste ou
vert, de poursuivre celui-ci sous cette forme. 

REPONSE A PIERRE MERTENS 

L'article de Mertens est plus attachant par ses vertus rhétori
ques que par les renseignements qu'il fournit. 

Il m'amène à formuler deux observations : 

1) L'auteur laisse clairement entendre que l'enracinement litté
raire belge est récent (« il n'y a pas longtemps encore... »). C'est 
malheureusement inexact. Les écrivains liés au sol et au peuple sont 
peu nombreux, mais ils existent depuis relativement longtemps. 

Je nommerai au gré de la mémoire des écrivains pour la plu
part encore vivants : Robert Vivier dans « Délivrez-nous du Mal » 
(l'antoinisme, mais aussi la vie des mineurs dans la région de Liège), 
Daniel Gillès (les milieux d'affaires durant la dernière guerre), Bert 
Huyber dans « Josefa des Flamands » et Charles Paron dans « Et 
puis s'en vont » (la vie d'une famille ouvrière bruxelloise), Henri Cor-
nélus et Grégoire Pessaret (pratiquement inconnu), dont la Weltan-
schauung me paraît inquiétante, mais dont la valeur est certaine 
(l'ex-Congo belge) etc. 

2) Mertens, une fois de plus, s'est limité, « pour ne citer que 
trois noms au hasard » — curieux hasard — à Delvaux, Andrieux, 
Louvet et... au sien, faisant preuve d'une suffisance cocasse et d'une 
ignorance consternante. A l'entendre, on pourrait croire que le roman 
« belge » a commencé avec lui. Il a, une fois de plus, par préjugé 
esthétique ou (et) manque de documentation, écarté des écrivains 

(1) Francis Chenot reprochait à David Scheinert de mettre faussement en cause 
les responsabilités de plusieurs hommes de lettres, et de sous-estimer la significa
tion progressiste du courant régionaliste. 



de valeur, mais sans doute trop traditionnels et pas assez précieux 
pour lui, et dont l'importance a déjà été soulignée en 1964, alors 
que Mertens terminait à peine ses études, dans un ouvrage de cri
tique littéraire. 

Quant à l'assassinat de Julien Lahaut, dont Mertens dit qu'aucun 
écrivain belge n'en a traité dans un roman, il se met une fois de plus 
le doigt dans l'œil : cf. « Le Mal du Docteur Laureys ». On m'excu
sera, mais il s'agit d'un de mes livres... 

REPONSE A M. CHENOT 

La réponse, si on peut dire, de M. Chenot à un article de plus 
de dix pages, soigneusement documenté et basé sur une expérience 
de près de trente ans, qui a intéressé autant les spécialistes que les 
orofanes, ne contient aucun argument sérieux, aucun fait avéré, au
cun raisonnement digne de ce nom. Ce que M. Ctienot appelle « lieux 
communs », est ce que les gens qui ne sont pas de la partie ont 
besoin de savoir et ont appris. Tout le monde ne fait pas dans le 
nénie, comme M. Chenot... Par contre, ce que contient son articulet, 
ce sont des erreurs manifestes, des ragots, des attaques person
nelles que j'aurais honte d'employer même contre un ennemi politi
que, et bien sûr, des compliments obligés à certains notables, bref, 
du vent, du vide, rien. 

Plutôt que de répondre à ce qui a été dit, on a préféré contester 
ce qui ne l'a pas été : ma soi-disant affirmation selon laquelle je 
serais le seul écrivain progressiste belge et ma soi-disant volonté 
de dénier des racines à qui que ce soit. M. Chenot, avant d'appren
dre à écrire, aurait intérêt à prendre des leçons de lecture. 

David SCHEINERT. 

REPONSE A DAVID SCHEINERT 

Je m'étais bien gardé, dans mon article sur l'état des lettres bel
ges, de répondre si peu que ce soit à celui de David Scheinert. L'an
gle sous lequel il abordait le sujet ne m'importait, à vrai dire, pas. Que 
penser en effet d'une analyse où ne se trouvaient exposés, avec la 
complaisance et l'animosité habituelles à l'auteur, que des « problè
mes de boutique » peu susceptibles de retenir l'attention de nos lec
teurs ? Rien, sans doute et il valait mieux s'efforcer de relever un dé
bat si prosaïquement engagé. 

Mais voilà que lui me répond. Toute occasion lui est bonne, sem-
ble-t-il, pour exprimer sa rancœur. En fait David Scheinert me pour
suit, depuis longtemps, d'une hargne qui ne doit pas grand chose à 
la littérature mais beaucoup à la politique. (Il n'apprécie guère l'atta
chement que j'ai manifesté à la cause palestinienne. Curieux marxis
me, soit dit en passant, que celui qui débouche sur des indignations 
eussi sélectives I). Une hargne qui n'a d'égale et n'est comparable 
dans sa facture qu'à celle que me vouent certains critiques d'extrê
me-droite : c'est assez dire. 

Mais rencontrons alors ses « observations ». 

1. Scheinert me reproche, semble-t-il, l'oubli de grands ancêtres 
et de vénérables aïeux envers qui il conviendrait de se montrer plein 
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de gratitude. Ce faisant, il voudrait m'entraîner dans une fausse que
relle des anciens et des modernes où je ne le suivrai pas car elle ne 
m'intéresse pas. Allons ! je sais, comme lui, de quel héritage nous 
sommes porteurs. Parlant de la volonté affichée des écrivains belges 
d'aujourd'hui de rester sur place et de traiter, dans leur grande géné
ralité, des réalités locales sans aucun complexe, j'ai voulu souligner 
seulement un phénomène sociologiquement intéressant et, quoi qu'il 
en pense, plutôt inédit. 

2. On me reproche ensuite de citer quelques exemples... Comme 
si j'avais prétendu dresser un catalogue ! h/la parole, il faudrait m'ex-
cuser presque de l'admiration que je nourris pour Delvaux, Louvet et 
Andrien. Pardonnez-moi, l^onsieur Scheinert, de ne pas porter les 
mêmes cravates que vous. Et pardonnez-moi aussi d'avoir évoqué 
brièvement mon expérience propre (ce que, précisément, les CM, 
m'avaient demandé de faire !). Ce n'est pas parce que vous êtes pré
tendument « absent » de votre article (si peu, du reste : qui ne re
connaîtrait, à vous lire, votre plume trempée dans le fiel) que vous n'y 
êtes pas envahissant. Y a-t-il rien de plus narcissique et même de 
plus obscène que ce prosaïque étalage d'aigreurs et d'amertumes 
qui n' intéressent que vous ? Du reste, vous ne résistez pas à la ten
tation, en me répondant, de citer l'une de vos œuvres. Quant à moi, 
je n'ai évoqué mon cas personnel que pour formuler une problémati
que dont il n'aura échappé à aucun lecteur intelligent et de bonne 
loi qu'elle le dépassait de fort loin. Et je ne crois pas que « le roman 
belge commence avec moi », comme vous dites. Les multiples arti
cles que j'ai consacrés depuis dix ans à mes confrères d'hier et d'au
jourd'hui l'attestent à suffisance. Mais je crains qu'à vos yeux ledit 
roman s'arrête avec vous ! Il est portant vrai que nous avons d'autres 
lectures : je confesse humblement n'avoir pas lu Le mal du Docteur 
Laureys. Le moins qu'on puisse dire, c'est que vous ne me donnez 
guère l'envie de combler d'urgence cette grave lacune. 

Voilà à quel échange de répliques nous a amené un débat que 
nous eussions préféré plus constructif. Ravalez donc votre bile, M. 
Scheinert, si peu digne d'un écrivain qui se voudrait progressiste. Re
noncez, pour une fois, à vos ressentiments et à vos légendaires ran
cunes. Quelle pénible idée allez-vous donc donner de la gauche litté
raire dans ce pays ? A petit mercier petit panier. 

Pierre MERTENS. 

UN INDIGENE NOUS ECRIT 

Cessez mille Dju de battre votre coulpe et de faire du racisme 
antifrançais ! Soyez vous, un point c'est tout ! Les éditeurs nanana, 
Paris nanana, l'Académie nanana ! On le sait ! Et alors ? On l'écrit. 
Et alors ? Alors foutez ça par terre et prenez le maquis, mes petits 
fifis, vinez aveu mi à mon les indigènes, vinez jaser leur langage de 
terre, fer et carrière, vinez tertous : ici pas de rhétorique tactique, 
pas de fausses valeurs, pas de style « à la française » mais à la 
wallonne, pas d'artifices, assez de flatteries, d'hulimités mais de l'il
limité, assez d'humilités et d'humiliations volontaires. Moi aussi j'au
rais mes petites histoire de bile à raconter, les refus, les tchics, les 
ichacs, les gaffes, et alors Nestor quid ? Rin, rien, niente, nada ! 
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Sinon écrire, écrire, scrire, comme in fou, in maf, in trois-quarts 
sot vèyo ! Ecrire comme ça jute, comme ça vint, sans te forcer, fifi, 
surtout sans vouloir ressembler, fifi ! 

Y a plus d'idoles èm' fi, y a que des djins I Parce qu'il faut aussi 
leur parler aux gens, mais pas n'importe comment, leur langue, fieu, 
pas celle que t'as apprise à l'école, pas celle des autres, autrement 
ils ne te comprendront pas. Faut leur parler aussi de la vie et pas 
du sexe des anges : par exemple les liistoires de tronçonneuse chez 
nous autres ou du quotidien wallon. Evidemment il faut se mouiller, 
évidemment c'est plus difficile que d'imiter X ou Y... 

Reste le moyen de communiquer tout ça : l'édition. Moi de ce 
côté je suis aussi emmerdé. Là on me trouve trop singulier (ou trop 
sanglier ?), et trop caricatural, ailleurs trop salaud et trop brouillon, 
que mon style a de ces laxismes, mon cher, qu'il ne serait pas assez 
contrôlé ! Mais tas d'biesses que j'Ieur dis, c'est justement ça qu'i 
faut apprendre à faire, écrire à la comanche, selon sa vraie nature, 
et dans ta vraie langue à toi. Quand tu te contrôles trop, tu t'auto-
censures, et pour qui, hein, pour qui ? Pour toi ? Non ! Pour les lec
teurs ? Non a Pour les critiques, oui, pour le pouvoir, oui, pour l'édi
teur, oui, parce que tu as peur de passer pour un sauvage, un anla-
phabête, pardon, un analphabète, un a-culturel. Or c'est ce qu'il 
faut être à cette heure des techniques dingues ! 

Mais va donc leur expliquer à eux que j'écris ma langue et celle 
du peuple wallon, à eux qui la nient, qui la méprisent, à eux qui ont 
honte d'eux-mêmes, honte de leurs origines, honte des basses clas
ses, pas celles des livres, celles d'ici, de Wallonie. Va leur expli
quer ! Une solution : le maquis, la piraterie, la diffusion sauvage, 
l'underground, le Samizdat, c'est pas pour les cons. Evidemment si 
tu désires être Prix Goncourt... alors là t'as pas fini de te faire de 
la bile... Allez salut et bonne merde, moi je retourne à Attert, 48.81.00, 
Capicheland, m'occuper de mes manuscrits indigènes... 

Guy DENIS, poète Cheyenne de l 'Ardenne indienne. 

Nous recevons d 'autre part une lettre d 'Albert Ayguesparse 
qui, remerciant Francis Chenot de sa mise au point faite « avec 
une parfaite object iv i té », ne cache pas son al lergie à « ce gen
re de discussion où personne ne convainc personne, après tou
tes les erreurs, les fausses al légations, les mensonges qu 'on a 
propagés à ce sujet et qu'on propage toujours ». Albert Aygues
parse se propose néanmoins de contr ibuer dans un prochain 
art ic le des C M . à ce débat sur la l i t térature française de Belgique, 
notamment à propos du rôle du Fonds national de la l i t térature. 
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Revues 

Bulletin de la F.A.R. : 
spécial énergie 

Comment ne pas se sent i r con
cerné au jourd 'hu i par les problèmes 
énergét iques ? Mais combien sont-
ils de mil i tants qui, en même temps, 
se voient dépassés par la complex i té 
et la technic i té de ces derniers ? A 
ceux-là comme aux plus experts, il 
faut consei l ler le numéro spécial que 
le Bul let in de la F.A.R. (n" 98-99-
100) consacre à la quest ion : « Quel
les énergies ? Pour quoi fa i re ? » (1) 

Ce copieux cahier de 180 pages, 
bourré de tableaux, croquis, dia
grammes, n'en est pas moins l isible 
et, d ' instruct i f , devient même par 
moments réel lement capt ivant pour 
un lecteur profane. Outre les débats 
de fond qu' i l faut espérer que cette 
publ icat ion suscite, on pourra certes 
relever d ' inévi tables insuff isances 
pour un projet aussi ambit ieux, et 
alors qu' i l s 'agissai t d 'êt re à la fois 
assez complet et assez didact ique. 
Nul doute cependant que voi là un 
instrument précieux, « au moment où 
il semble qu 'un débat sur l 'énergie 
prenne corps ». Acceptons-en l 'au
gure... Une remarque d 'o rdre prati
que : dommage, pour un tel outi l, 
que le brochage laisse à désirer. 

L' intérêt de ce travail, visant à 
rassembler un max imum d'é léments 
d ' in format ion et de pistes pour l 'ana
lyse dans un même document , est 
d'autant plus grand qu' i l est le résul
tat de la co l laborat ion de scient i f i 
ques, économistes, socio logues, ap
partenant aux « d i f férentes compo
santes de la gauche wal lonne » et 
que son é laborat ion s'est étayée des 
consei ls de mi l i tants syndicaux. Pas 
de noms ci tés toutefois : en raison 
du nombre de contr ibut ions, des 

correct ions mutuel les apportées, de 
la d iscrét ion nécessaire pour cer
tains. 

Les matières sont présentées se
lon l ' image d 'une « planète » (un 
« a ide-mémoire pour comprendre les 
problèmes de l 'énergie dans le mon
de et en Wal lonie ») entourée de 
« satell ites » (des chapitres complé
mentaires venant éclairer cette « pla
nète » sous certa ins angles : quant i 
tatif, technique, f inancier, de struc
tures de pouvoir, de relations socia
les). Plusieurs lectures possibles 
sont ainsi proposées. 

Trois souc is essentiel se font jour 
dans ces pages. Celui d 'abord de 
fournir au lecteur des clés pour ac
céder au domaine t rop souvent ré
servé des techn iques de product ion. 
Ceci pour mieux contrer les argu
ments, patronaux et droit iers, qui sol
l icitent la techn ique en « surdétermi
nant » cel le-c i dans les décis ions 
prises. 

Le souci, aussi, de situer relative
ment les unes aux autres et dans 
leur contexte économique, les di f fé
rentes sources d 'énergie et leurs 
usages. Ceci afin que « soient bien 
claires », dans l 'analyse des orien
tations sous- jacentes, « les limites, 
les contraintes actuel les qu' i l serait 
dangereux de nég l iger» . 

Enfin, le souci de mettre en lumiè
re les mécanismes de décision, l 'ac
tion des groupes f inanciers, le rôle 
joué par l 'Etat. Est ainsi dénoncée la 
redoutable puissance des décideurs, 
rétifs à la cr i t ique voire à la s imple 
analyse des phénomènes. 

Il serait fast id ieux, car forcément 
sommaire, d 'énumérer les sujets 
abordés, les problèmes soulevés. 

Ainsi, sur la quest ion complexe 
des économies d'énergie. Ou sur la 
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notion d'austér i té. « S ' imposer une 
certaine austér i té ? » Mais « les so
cialistes ne voudront pas que cette 
austérité soit cel le du cap i ta l i sme». 
Précision heureuse lorsqu 'on lit par 
ai l leurs que cette austér i té touche
rait les indépendants et cadres dans 
leur niveau de vie (sous quels as
pects ? Ne sont- i ls pas déjà, pour 
beaucoup, touchés par la cr ise et la 
pol i t ique des monopo les ?), tandis 
que « les capi ta l is tes y échapperont 
tant qu' i ls resteront capi ta l is tes »... 

Des pages — entre tant d 'autres 
— sur le nucléaire et sur une poli
t ique qui « ne t ient pas compte des 
intérêts de la populat ion actuel le et 
future », comme en témoignent nom
bre de sc ient i f iques concernés. Sur 
les risques systémat iquement mini
misés en ce domaine (et dont nous 
parl ions dans le numéro précédent 
des CM). 

Des réf lexions sur la nécessi té de 
promouvoir non seulement des réfor
mes de structures, mais aussi une 
autre stratégie énergét ique. 

D'autres encore, sur « l 'énergie en 
relation avec cer ta ins problèmes de 
société ». Où l 'on met en cause une 
certaine idéologie de la « concentra
tion industr iel le » et une concept ion 
mythique du progrès qui sert en fait 
à légit imer l 'ordre établ i . Le rôle 
faussé des « experts » dans les situa
tions conf l ic tuel les, about issant à 
faire de la société une « for teresse 
technologique » où l ' inst i tut ion scien
t i f ique est coupée du corps social, 
où la sc ience est myst i f iée par le 
pouvoir. Encore nous semble-t- i l qu' i l 
ne fail le pas non plus ignorer le 
danger d 'une réact ion ant i -scient i f i 
que, obscurant is te, qu i aggraverai t 
précisément le fossé existant alors 
que, s'i l est vrai que le pouvoi r veut 
domest iquer le savoir, ce dernier 
s 'oppose en même temps au premier 
du fait de la cr ise : voir le scandale 
de la recherche sacr i f iée. 

Au total, ce cahier recèle donc 
une moisson d ' in format ions et de ré
f lexions d 'une grande r ichesse. Et 
tout cela s ' inscr i t en faux contre la 
pol i t ique prat iquée en la matière 
par les forces au pouvoi r dans notre 
pays, tel le qu 'e l le est déf in ie dans 
le Livre blanc du Min is tère des Af
faires économiques et dans la Dé
claration gouvernementa le du 26 ju i l 
let 1979. 

Le lecteur regret tera cependant 

que cette ample moisson n'ait pas 
été mise à profi t pour pousser plus 
loin la d iscuss ion sur les solut ions 
démocrat iques et sur la tact ique de 
la gauche pour fa i re valoir cel les-ci . 

On s'est l imité à cet égard à une 
déclarat ion de pr inc ipe sur la maî
trise du secteur énergét ique par les 
autorités nat ionales, à la nécessité 
d ' impulser un cont rô le ouvr ier à la 
base au dépar t d 'une approche tari
faire, à l ' idée d 'une société v/allon-
ne de d is t r ibut ion d 'énerg ie et au 
contrôle ouvrier. 

L 'existence d 'un pouvoir régional 
démocrat ique et doté des moyens de 
sa pol i t ique n'est pas mise en avant 
comme une cond i t ion essentiel le. 

Le prob lème-c lé de l 'ut i l isat ion 
offensive de la force pol i t ique éma
nant de la classe ouvrière, avec sa 
présence à la fois ancienne et nou
velle dans les divers r r ganes de 
l 'apparei l d'Etat, est à peine frôlé. 
En partant des analyses faites par 
la F.A.R. ainsi que des travaux de 
la Fondat ion pol i t ique du M.O.C., Il 
nous semble pour tant que les pré
misses de ce développement offensif 
existent en Wal lonie. 

P.E.-J.T. 

(1) •< Bulletin de la R.A.R. », Place 
St. Paul, 9-11, 4000 Liège. Pr ix d u n" 
spécial : 250 F. 

« Bulletin de la F.A.R. » 
C'est fort heureusement que se 

confirme, dans le n° 102 (septembre-
octobre) du « Bul let in de la F.A.R. » 
la régular i té cro issante d 'une chro
nique du droi t du travail . Dans ce 
numéro, Jean-Louis Stalpart, Jean-
Claude Bodson et Serge Lévy analy
sent le nouveau texte de loi (A.R. du 
11-10-78) sur le l icenciement pour 
motif grave de délégués et candidats 
aux e s . H . et au C E . et font le re
levé des tendances de la doctr ine et 
de la ju r isprudence à ce propos. Les 
CM. , rappelons-le, ont abordé ce 
thème dans leur l ivraison de novem
bre. 

Les immigrés const i tueront à 
moyen terme un c inqu ième de la po
pulat ion wal lonne et plus du t iers de 
la populat ion bruxel loise. Et, remar
que Jean Follain, un courant existe, 
« minor i ta i re certes, mais néanmoins 
supporté par des hommes pol i t iques 
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d'envergure », au sein des pr inci
paux partis, en faveur du dro i t de 
vote aux immigrés au plan commu
nal. De plus, « si les jeunes d 'au jour 
d 'hu i gardent leur conv ic t ion en 
viei l l issant et si cette conv ic t ion se 
perpétue chez leurs cadets », il se 
t rouvera un jour une major i té favo
rable à ce droit . « Les têtes bou
gent », af f i rme Jean Follain... mais à 
la base ? Parlant d 'une « masse f lot
tante » de l 'opin ion qui f o rme frein, 
il y ajoute la tendance de maints 
immigrés à se faire « tout pet i ts » en 
pér iode de crise. Peut-être pour
rait-on y jo indre l 'hypothèse d 'un 
manque d ' in tégrat ion spéc i f ique des 
travai l leurs immigrés à l 'o rganisat ion 
syndicale — malgré la récente fête 
de l ' immigrat ion à l 'actif de la régio
nale Bruxel les-Hal le-Vi lvorde — et 
d 'un développement insuff isant de 
l 'act ion syndicale hors-entrepr ise (lo
gement, chômeurs...) suscept ib le de 
favoriser une tel le intégrat ion ? De 
cel le-c i dépendrai t pour une part 
appréc iab le que « le racisme, ce 
poison qui divise les t ravai l leurs » — 
comme le qual i f ie une excel lente 
af f iche de la FGTB — passe ou ne 
passe pas... 

Serge Beelen poursuit pour sa part 
son intéressante étude — dont on 
annonce la publ icat ion séparée — 
de la lutte, dans ses contex tes suc
cessifs, pour la réduct ion de la du
rée du travai l : ici de 1940 à 1960. 
La Résistance et le pacte de « sol i
dar i té sociale », la réorganisat ion, 
après la guerre, des forces syndica
les plus « indépendantes » et plus 
« ant icapital istes », la cr ise économi 
que de 1949... Les luttes intensives 
de l 'année '52, le passage des 48 
aux 45 heures, la div is ion des deux 
grandes organisat ions syndica les au 
temps de la « guerre sco la i re », l 'ac
cord pour des pourpar lers t r ipart i tes, 
la recherche « sur le plan internat io
nal » du moyen de général iser les 
45 heures... Une histoire à suivre, un 
combat à poursuivre. Au jourd 'hu i , la 
réduct ion du temps de t ravai l est, 
faut- i l le rappeler, un des points 
essentiels du programme de lutte de 
la Confédérat ion européenne des 
syndicats... et l 'une des c ib les pre
mières du patronat européen et bel
ge à l 'offensive. 

De Jean Ziegler, un éc la i rage des 
responsabi l i tés occ identa les dans la 
si tuat ion en Afr ique, « p robab lement 

la plus grave aujourd 'hui ». Plus de 
400 mil l ions d'habitants au revenu 
annuel moyen et à l 'espérance de 
vie les plus faibles du monde. La 
pseudo- indépendance des « proto-
nations » afr icaines intégrées « au 
point de s'y perdre » dans le systè
me impérial iste (1). Le rôle de cer
tains partis sociaux-démocrates com
me auxil iaires de ce dernier, ainsi 
qu'en témoigne « l 'exemple instruct i f 
de la RFA » qui abr i te pourtant « le 
mouvement ouvrier le plus puissant 
d 'Europe ». Seul noyau d 'espoir , le 
lien à resserrer, face aux sociétés 
mult inationales, entre lutte des clas
ses et sol idari té anti- impérial iste. 

Ment ionnons enfin « L 'année de 
l 'Enfant (sage) en images » : voi là 
pour contredire la réputat ion d 'aus
térité faite au « Bul let in de la F.A.R. » 
— qui publie pourtant régul ièrement 
une BD, « Changer la vie », et pas 
mal de dessins d 'humour. 

P.E. 

Prix du numéro : 80 francs. 
(1) Voir à ce sujet l 'article de L. 

Sando, Tribalisme et nationalisme 
au Congo (Zaïre), C M . n" 54 (avril 
1979). 

La revue nouvelle 
« Le gouvernement au mi l ieu 

d'un champ de mines » : c 'est si-
Trencavel et cela ironise, non sans 
raison ni sans art, sur la pol i t ique 
viei l le et gr ise d 'un gouvernement 
Martens tout f rais tout rose. Mais 
les conclusions de cette prose 
croust i l lante nous laissent sur no
tre faim : « Le bon peuple, lui, n'a 
guère le temps non plus, car il y a 
la rentrée scolai re et l 'arr ivée de 
Saint-Nicolas, la reprise des cou
pes européennes de footbal l à la 
TV (...). Alors, pourquoi ne pas re
cour i r à la recette classique : du 
pain et des jeux. Après le mi l lé
naire de Bruxel les, en avant pour 
le 150e anniversaire de la Belgi
que ». Si l 'on p la ide bien volont iers 
avec Trencavel, pour le reggae 
contre Van Halteren et ses f l ics, on 
se demande, face à Martens et à 
sa pol i t ique, où sont passées les 
luttes. Pas cel les d'antan I 

De Léon de Busquey, une appro
che du problème des économies 
d 'énergie : un « investissement ren
table » qui s 'oppose malheureuse
ment aux intérêts corporat is tes 
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des soc ié tés de t ransformat ion et 
de d is t r ibut ion de l 'énergie. Geor
ges Tl i i l l quant à lui, lève le r ideau 
sur « l 'aurore solaire » : « l 'énergie 
solaire devient crédib le. Elle marie 
des effets de souff le éco log ique à 
des revendicat ions de réal isme éco
nomique. » Et le solei l , c 'est non 
seulement une autre énergie, mais 
« une autre vie ». Un part i -pr is anti-
technocra t ique, ant ibureaucrat ique 
et ant imonopol is te (les technolog ies 
solaires peuvent être développées 
par des PME). Et pourtant tout est 
loin d 'ê t re résolu dans la promo
t ion du sola i re. Il y a notamment le 
prob lème du s tockage. . . qui n'a 
toutefois pas le même caractère 
qu'avec le nucléaire ! En tout état 
de cause, l 'essor des énergies so
laires (dont di f férentes formes sont 
présentées ici) suppose « qu 'une 
pol i t ique volontar is te soit engagée 
dans la vo ie solaire ». Au rendez-
vous de l 'aurore solaire, la Belgi
que sera-t-e l le à l 'heure ? 

Le numéro compor te encore, de 
Michel Mol i tor , une explorat ion de 

« la face cachée des problèmes 
insi tut ionnels belges » (leurs raci
nes économiques) , et de la voie 
possible pour une Wal lonie autre. 

Une esquisse de l 'enjeu de la 
lutte de l ibérat ion du peuple sahra
oui, par Henri Wesoly, avec une 
interview du représentant pour le 
Bénélux du Front Polisario. 

De Jean-Mar ie Chauvier enfin, un 
tour d 'hor izon de la « soviéto logie » 
des dernières années avec ses cl i 
chés s impl i f icateurs, fussent- i ls néo
phi losophiques, au service d 'un an-
t isoviét isme dir igé en dernière ana
lyse contre les chances du soc ia
l isme en Europe occidentale. Et de 
saluer « l 'analyse marxiste déf iant 
son propre discrédi t à l'Est et se li
bérant des inhibi t ions et des igno
rances qui paralysent encore tant 
de ses oeuvres à l 'Ouest ». 

Pierre ERGO. 

« La Revue Nouvelle », rue des 
Moucherons 3-5, 1000 Bruxelles. Prix 
du numéro : 140 francs. 

r 

Bons d'épargne 

ça rapporte! 
CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
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Alors que ce numéro était sous presse, nous avons reçu 
de Robert Devieeshouwer un texte qui fait suite à l ' inter
view d'Albert d 'Haenens. Ce texte, dense et captivant, 
intitulé « Fonction d e l 'histoire : les événements et le 
quot idien », paraî t ra dans la l ivraison de janvier 1980 
des Cahiers marxistes. 



Peau neuve 

N o u s vous l 'avons déjà 
a n n o n c é : e n janvier '80, 
l e s C M . f e r o n t p e a u 
neuve . M o d e s t e m e n t sans 
d o u t e — à la mesure d e 
leurs moyens qui sont 
auss i ceux de leurs lec
teurs . Ma is avec l 'espoir, 
pour marquer dix années 
d ' e x i s t e n c e , que la qual i té 
de n o t r e revue soit un peu 
plus à la mesure de son 
r ô l e , d e s b e s o i n s d e 
l ' a c t i o n et de la réf lexion. 

U n e p r é s e n t a t i o n p l u s 
v ivante , un format plus 
« p o c h e ». Et un contenu 
que nous cont inuerons à 
voulo i r ouvert et varié, 
b r a n c h é sur les luttes et 
les i d é e s de notre t e m p s , 
nourr i de tout apport théo
r ique fécondant , de toute 
con t r ibu t ion prat ique à la 
réa l isa t ion de ce t te exi
g e n c e : « changer la vie ». 

N o u s osons croire que les 
C M . sont un inst rument 
ut i le du c o m b a t et du 
d é b a t d é m o c r a t i q u e s . 
Servez -vous-en , d i f fusez-
les, abonnez-vous I 
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